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Introduction

Le phénomène de retrait-gonflement des argiles, 
bien que non dangereux pour lʼhomme, engendre 
chaque année sur le territoire français des dégâts 
considérables aux bâtiments, pouvant dépasser 
60 millions dʼeuros cumulés par département 
entre 1989 et 1998. En raison notamment de 
leurs fondations superficielles, les maisons indi-
viduelles sont particulièrement vulnérables à ce 
phénomène. Partant de ce constat, le Ministère 
de lʼEcologie et du Développement Durable a 
souhaité mettre en place une démarche dʼinfor-
mation du grand public.

Ce dossier spécifique au retrait-gonflement des 
argiles fait partie dʼune collection de documents, 
dont lʼobjectif est de faciliter lʼaccès à lʼinforma-
tion sur les phénomènes naturels générateurs de 
dommages et sur les moyens de les prévenir.

Ces dossiers traitent notamment des moyens de 
mitigation (réduction de la vulnérabilité) qui 
peuvent être mis en place par les particuliers 
eux-même et à moindre frais ou pour un coût 
plus important en faisant appel à un profession-
nel. Ce dossier a pour objectif dʼapporter des 
informations pratiques sur les différentes tech-
niques de mitigation existantes. Une première 
partie introductive présente le phénomène et ses 
conséquences, au moyen de nombreux schémas 
et illustrations, puis des fiches expliquent chaque 
technique envisagée et les moyens de la mettre 
en oeuvre.

Actuellement, seuls le retrait-gonflement des 
argiles et les inondations font lʼobjet dʼun dos-
sier, mais à terme dʼautres phénomènes pourront 
être traités.



1 - Face à quel phénomène ? 

1.1 - Pourquoi les sols gonflent-ils
et se rétractent-ils ?

Le matériau argileux présente la particularité de 
voir sa consistance se modifier en fonction de sa 
teneur en eau. Dur et cassant lorsquʼil est asséché, 
un certain degré dʼhumidité le fait se transformer 
en un matériau plastique et malléable. Ces modi-
fications de consistance peuvent sʼaccompagner, 
en fonction de la structure particulière de certains 
minéraux argileux, de variations de volume plus 
ou moins conséquentes : fortes augmentations de 
volume (phénomène de gonflement) lorsque la 
teneur en eau augmente, et inversement, rétracta-
tion (phénomène de retrait) en période de déficit 
pluviométrique marqué.

Les phénomènes de capillarité, et surtout de 
succion, sont à lʼorigine de ce comportement. 
Les variations de volume des sols argileux 
répondent donc à des variations de teneur en 
eau (on notera que des variations de contraintes 
extérieures – telles que les surcharges - peuvent, 
par ailleurs, également générer des variations de 
volume).

Tous les sols présentent la particularité de con-
tenir de lʼeau en quantité plus ou moins impor-
tante :

- de lʼeau de constitution, faisant partie inté-
grante de lʼorganisation moléculaire des grains 
formant le sol ;

- de lʼeau liée (ou adsorbée), résultant de lʼat-
traction entre les grains et lʼeau (pression de 
succion). On peut se représenter cette couche 
adsorbée comme un film visqueux entourant le 
grain ;

- une eau interstitielle, remplissant les vides 
entre les grains du sol (lorsque ceux-ci sont 
entièrement remplis, le sol est dit saturé).

La part respective entre ces différents « types » 
dʼeau, très variable, dépend de la nature du sol et 
de son état hydrique. En fonction de cette réparti-
tion, les sols auront une réponse différente vis-à-
vis des variations de teneur en eau. Plus la quantité 
dʼeau adsorbée contenue dans un sol est grande, 
plus celui-ci est susceptible de « faire » du retrait.



Les caractéristiques de la structure interne des 
minéraux argileux expliquent leur comportement 
face aux variations de teneur en eau :

• ils présentent en effet une structure minéralo-
gique « en feuillets », à la surface desquels les 
molécules dʼeau peuvent sʼadsorber sous lʼeffet 
de différents phénomènes physico-chimiques, et 
ce de façon dʼautant plus marquée que les grains 
du sol, fins et aplatis, ont des surfaces dévelop-
pées très grandes. Il en résulte un gonflement, 
plus ou moins réversible, du matériau. L̓ eau 
adsorbée assure les liaisons entre les grains et 
permet les modifications de structure du sol lors 
des variations de teneur en eau ;

• certains grains argileux peuvent eux-mêmes 
voir leur volume changer, par variation de la dis-
tance entre les feuillets argileux élémentaires, du 
fait dʼéchanges dʼions entre lʼeau interstitielle et 
lʼeau adsorbée ;

• les pores du sol sont très fins et accentuent les 
phénomènes de capillarité.

Toutes les familles de minéraux argileux ne pré-
sentent pas la même prédisposition au phénomè-
ne de retrait-gonflement. L̓ analyse de leur struc-
ture minéralogique permet dʼidentifier les plus 
sensibles. Le groupe des smectites et, dans une 
moindre mesure, le groupe des interstratifiées 
(alternance plus ou moins régulière de feuillets 
de nature différente) font partie des plus sujets au 
phénomène (on parle dʼargiles gonflantes).

Cette sensibilité est liée :

- à des liaisons particulièrement lâches entre les 
feuillets constitutifs, ce qui facilite lʼacquisition 
ou le départ dʼeau. Cette particularité permet à 
lʼeau de pénétrer dans lʼespace situé entre les 
feuillets, autorisant ainsi de fortes variations de 
volume (on parle de gonflement interfoliaire ou 
intercristallin) ;

- au fait que ces argiles possèdent une sur-
face spécifique particulièrement importante 
(800 m2 / g pour la montmorillonite qui appartient 

aux smectites, 20 m²/g pour la kaolinite), et que 
la quantité dʼeau adsorbée que peut renfermer un 
sol est directement fonction de ce paramètre.
Les argiles non gonflantes sont ainsi caractéri-
sées par des liaisons particulièrement lâches et 
par une surface spécifique de leurs grains peu 
développée. 

Pour une variation de teneur en eau identique, 
lʼimportance des variations de volume dʼun sol 
argileux « gonflant » dépend aussi :

• Des caractéristiques « initiales » du sol, 
notamment la densité, la teneur en eau et le degré 
de saturation avant le début de lʼépisode clima-
tique (sécheresse ou période de pluviométrie 
excédentaire). Ainsi, lʼamplitude des variations 
de volume sera dʼautant plus grande que la varia-
tion de teneur en eau sera marquée. À ce titre, 
la succession dʼune période fortement arrosée et 
dʼune période de déficit pluviométrique constitue 
un facteur aggravant prépondérant ;

• de l  ̓« histoire » du sol, en particulier de 
lʼexistence éventuelle dʼépisodes antérieurs de 
chargement ou de dessiccation. Par exemple, 
un sol argileux « gonflant » mais de compacité 
élevée (sur-consolidation naturelle, chargement 
artificiel, etc.) ne sera que peu influencé par une 
période de sécheresse. À contrario, un rema-
niement des terrains argileux (à lʼoccasion par 
exemple de travaux de terrassement) pourrait 
favoriser lʼapparition des désordres ou être de 
nature à les amplifier.

Sʼil est saturé, le sol va dʼabord diminuer de 
volume, de façon à peu près proportionnelle à la 
variation de teneur en eau, tout en restant quasi 
saturé. Cette diminution de volume sʼeffectue 
à la fois verticalement, se traduisant par un 
tassement, mais aussi horizontalement avec 
lʼapparition de fissures de dessiccation (classi-
quement observées dans les fonds de mares qui 
sʼassèchent). 

En deçà dʼune certaine teneur en eau (dite limite 

de retrait), le sol ne diminue plus de volume, et 



les espaces intergranulaires perdent leur eau au 
bénéfice de lʼair. Des pressions de succion se 
développent de façon significative. 

Lorsque le sol argileux non saturé sʼhumidifie, 
il se sature sans changement de volume. Il en 
résulte une annulation progressive des pressions 
de succion jusquʼà ce que lʼargile retrouve son 
volume initial, voire le dépasse. Divers paramè-
tres, dont la nature minéralogique de lʼargile, 
conditionnent lʼampleur de ce gonflement. Les 
déformations verticales (de retrait ou de gonfle-
ment) peuvent atteindre 10 % de lʼépaisseur de 
sol considérée, voir dépasser cette valeur.

En France métropolitaine, et plus largement 
dans les régions tempérées, seule la tranche 
superficielle de sol (1 m à 2 m) est concernée 
par les variations saisonnières de teneur en 
eau. À lʼoccasion dʼune sécheresse très mar-
quée et/ou dans un environnement défavorable 

, cette influence peut toutefois 
se faire sentir jusquʼà une profondeur attei-

gnant 5 m environ.

1.2 -  Facteurs intervenant dans
le phénomène de retrait – gonflement 
des argiles

On distinguera les facteurs de prédisposition et 
les facteurs de déclenchement. Les premiers, par 
leur présence, sont de nature à induire le phéno-
mène de retrait-gonflement des argiles, mais ne 
suffisent pas à le déclencher. Il sʼagit de facteurs 
internes (liés à la nature des sols), et de facteurs 

dit dʼenvironnement (en relation avec le site). 
Les facteurs de prédisposition permettent 

de caractériser la susceptibilité du milieu au 

phénomène et conditionnent sa répartition 

spatiale.

Les facteurs de déclenchement sont ceux dont 
la présence provoque le phénomène de retrait-
gonflement, mais nʼont dʼeffet significatif que 
sʼil existe des facteurs de prédisposition préa-
lables. Leur connaissance permet de déterminer 
lʼoccurrence du phénomène (lʼaléa et plus seu-
lement la susceptibilité).

Le tableau ci-après présente succinctement cha-
cun des facteurs en jeu.







1.3 - Manifestation des désordres 

Les désordres aux constructions pendant une 
sécheresse intense sont dus aux tassements dif-
férentiels du sol de fondation, pouvant atteindre 
plusieurs centimètres. Ils résultent des fortes 
différences de teneur en eau au droit des façades 
(zone de transition entre le sol exposé à lʼévapora-
tion et celui qui en est protégé) et, le cas échéant, 

de la végétation proche. L̓ hétérogénéité des 
mouvements entre deux points de la structure va 
conduire à une déformation pouvant entraîner fis-
suration, voire rupture de la structure. La réponse 
du bâtiment sera fonction de ses possibilités de 

déformation. On peut en effet imaginer :

• une structure souple et très déformable, pou-
vant « suivre » sans dommage les mouvements 
du sol ;



• une structure parfaitement rigide (horizonta-
lement et verticalement) pouvant résister sans 
dommage aux mouvements du sol du fait dʼune 
nouvelle répartition des efforts.

Cependant, dans la majorité des cas, la structure 
ne peut accepter les distorsions générées. Les 
constructions les plus vulnérables sont les mai-
sons individuelles, notamment en raison :

• de leur structure légère et souvent peu rigide, 
et de leurs fondations souvent superficielles par 
rapport aux immeubles collectifs ;

• de lʼabsence, très souvent, dʼune étude géotech-
nique préalable permettant dʼadapter le projet au 
contexte géologique.

La « construction-sinistrée type » est ainsi une 
habitation individuelle de plain-pied (lʼexis-
tence dʼun sous-sol impliquant des fondations 
assez largement enterrées, à une profondeur où 
les terrains sont moins sujets à la dessiccation), 
reposant sur des fondations inadaptées et avec 
présence dʼarbres à proximité.

- Fissuration des structures (enterrées ou 
aériennes).

Cette fissuration (lorsque les fissures atteignent 
une largeur de 30 mm à 40 mm, on parle de 
lézardes), souvent oblique car elle suit les dis-
continuités des éléments de maçonnerie, peut 
également être verticale ou horizontale. Plusieurs 
orientations sont souvent présentes en même 
temps. Cette fissuration passe quasi-systémati-
quement par les points faibles que constituent les 

ouvertures (où que celles-ci soient situées - murs, 
cloisons, planchers, plafonds).

- Déversement des structures (affectant des 
parties du bâti fondées à des cotes différentes) 
ou décollement de bâtiments annexes accolés 
(garages,…)

- Désencastrement des éléments de charpente 
ou de chaînage.



- Décollement, fissuration de dallages et de 
cloisons.

- Distorsion des ouvertures, perturbant le fonc-
tionnement des portes et fenêtres.

- Décollement des éléments composites (enduits 
et placages de revêtement sur les murs, carrela-
ges sur dallages ou planchers, etc.).

- Étirement, mise en compression, voire rup-

ture de tuyauteries ou canalisations enterrées 
(réseaux humides, chauffage central, gouttières, 
etc.).

- Décollement et affaissement des terrasses, 
trottoirs et escaliers extérieurs.

- Décollement, fissuration des dalles, carrelage 
des terrasses et trottoirs extérieurs.



- Fissuration de murs de soutènement.

Le nombre de constructions touchées par ce phé-
nomène en France métropolitaine est très élevé. 
Suite à la sécheresse de lʼété 2003, plus de 7 400 
communes ont demandé une reconnaissance de 
lʼétat de catastrophe naturelle. Depuis 1989, le 
montant total des remboursements effectués au 
titre du régime des catastrophes naturelles a été 
évalué par la Caisse Centrale de Réassurance, 
fin 2002, à 3,3 milliards dʼeuros. Plusieurs 
centaines de milliers dʼhabitations sinistrées, 
réparties sur plus de 500 communes (sur plus 
de 77 départements) ont été concernés. Il sʼagit 
ainsi du deuxième poste dʼindemnisation après 
les inondations.

Le phénomène génère des coûts de réparation 
très variables dʼun sinistre à un autre, mais sou-
vent très lourds. Ils peuvent même dans certains 
cas sʼavérer prohibitifs par rapport au coût de 
la construction (il nʼest pas rare quʼils dépas-
sent 50 % de la valeur du bien). Le montant 

moyen dʼindemnisation dʼun sinistre dû au 

phénomène de retrait / gonflement des argiles 

a été évalué à plus de 10 000 € par maison, 
mais peut atteindre 150 000 € si une reprise en 
sous-œuvre sʼavère nécessaire. Dans certains cas 
cependant, la cause principale des désordres peut 
être supprimée à moindre frais (abattage dʼun 
arbre), et les coûts de réparation se limiter au 
rebouchage des fissures.

2 - Le contrat dʼassurance 

La loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 modifiée, rela-
tive à lʼindemnisation des victimes de catastro-
phes naturelles (art. L.125-1 à L.125-6 du Code 
des assurances) a fixé pour objectif dʼindemniser 
les victimes de catastrophes naturelles en se fon-
dant sur le principe de solidarité nationale.

Pour que le sinistre soit couvert au titre de la garantie 
« catastrophes naturelles », il faut que lʼagent naturel 
en soit la cause directe. L̓ état de catastrophe naturel-
le, ouvrant droit à la garantie est constaté par un arrê-
té interministériel (des ministères de lʼIntérieur et de 
lʼÉconomie et des Finances) qui détermine les zones 
et les périodes où sʼest située la catastrophe ainsi que la 
nature des dommages couverts par la garantie (article
L. 125-1 du Code des assurances).

Pour que cette indemnisation sʼapplique, les 
victimes doivent avoir souscrit un contrat dʼas-
surance garantissant les « dommages » aux biens 
ainsi que, le cas échéant, les dommages aux 
véhicules terrestres à moteur. Cette garantie est 
étendue aux « pertes dʼexploitation », si elles 
sont couvertes par le contrat de lʼassuré.

Cependant, lʼassuré conserve à sa charge une 
partie de lʼindemnité due par lʼassureur. La fran-
chise prévue aux articles 125-1 à 3 du Code des 

assurances, est valable pour les contrats « dom-
mage » et « perte dʼexploitation ». Cependant, 
les montants diffèrent selon les catégories et se 
déclinent selon le tableau suivant.

Comme on peut le voir dans le tableau, pour les 
communes non pourvues dʼun PPR, le principe de 
variation des franchises dʼassurance sʼapplique (il 
a été introduit par lʼarrêté du 13 août 2004). 

Les franchises sont ainsi modulées en fonction 
du nombre de constatations de lʼétat de catastro-
phe naturelle intervenues pour le même risque, 
au cours des cinq années précédant lʼarrêté.



3 - Comment prévenir ? 

3.1 - La connaissance : cartographie
de lʼaléa

Devant le nombre des sinistres et lʼimpact finan-
cier occasionné par le phénomène de retrait-gon-
flement des argiles, le Ministère de lʼÉcologie, du 
Développement et de lʼAménagement Durables a 
chargé le Bureau de Recherches Géologiques et 

Minières (BRGM) dʼeffectuer une cartographie 
de cet aléa. Elle est réalisée en juin 2007 pour 
les 37 départements français les plus exposés 
au regard du contexte géologique et du nombre 
dʼarrêtés de catastrophe naturelle. Ce programme 
de cartographie départementale est aujourdʼhui 
disponible et librement accessible sur Internet à 
lʼadresse www.argiles.fr pour 32 départements. Il 
est prévu une couverture nationale pour cet aléa.

Ces cartes, établies à lʼéchelle 1/50 000, ont pour 
but de délimiter les zones a priori sujettes au 
phénomène, et de les hiérarchiser selon quatre 
degrés dʼaléa (a priori nul, faible, moyen et fort 
– ). 

La finalité de ce programme cartographique est 
lʼinformation du public, en particulier des 

propriétaires et des différents acteurs de la 

construction. 

Par ailleurs, il constitue une étape préliminaire 
essentielle à lʼélaboration de zonages régle-
mentaires au niveau communal, à lʼéchelle du 
1/10 000 : les Plans de Prévention des Risques 

. 



3.2 - Lʼinformation préventive

La loi du 22 juillet 1987 a instauré le droit 
des citoyens à une information sur les risques 
majeurs auxquels ils sont soumis sur tout ou 
partie du territoire, ainsi que sur les mesures de 
sauvegarde qui les concernent. Cette partie de la 
loi a été reprise dans lʼarticle L125.2 du Code de 
lʼenvironnement.

Établi sous lʼautorité du préfet, le dossier dépar-
temental des risques majeurs (DDRM) recense à 
lʼéchelle dʼun département lʼensemble des ris-
ques majeurs par commune. Il explique les phé-
nomènes et présente les mesures de sauvegarde. 
À partir du DDRM, le préfet porte à la connais-
sance du maire les risques dans la commune, au 
moyen de cartes au 1 : 25 000 et décrit la nature 
des risques, les événements historiques, ainsi que 
les mesures dʼÉtat mises en place.

Le maire élabore un document dʼinformation 
communal sur les risques majeurs (DICRIM). 
Ce document reprend les informations portées à 
la connaissance du maire par le préfet. Il précise 
les dispositions préventives et de protection pri-
ses au plan local. Il comprend lʼarrêté municipal 
relatif aux modalités dʼaffichage des mesures de 
sauvegarde. Ces deux documents sont librement 
consultables en mairie.

Le plan de communication établi par le maire 
peut comprendre divers supports de communi-
cation, ainsi que des plaquettes et des affiches, 
conformes aux modèles arrêtés par les ministè-
res chargés de lʼenvironnement et de la sécurité 
civile (arrêté du 9 février 2005).

Le maire doit apposer ces affiches : 

- dans les locaux accueillant plus de 50 personnes,

- dans les immeubles regroupant plus de 15 
logements,

- dans les terrains de camping ou de stationnement 
de caravanes regroupant plus de 50 personnes.

Les propriétaires de terrains ou dʼimmeubles 
doivent assurer cet affichage (sous contrôle du 
maire) à lʼentrée des locaux ou à raison dʼune 
affiche par 5 000 m2 de terrain.



La liste des arrêtés de catastrophe naturelle dont 
a bénéficié la commune est également disponible 
en mairie.

Dans les zones sismiques et celles soumises à 
un PPR, le décret du 15 février 2005 impose à 
tous les propriétaires et bailleurs dʼinformer les 
acquéreurs et locataires de biens immobiliers de 
lʼexistence de risques majeurs concernant ces 
biens. En cela, les propriétaires et bailleurs se 
fondent sur les documents officiels transmis par 
lʼÉtat : PPR et zonage sismique de la France.

Cette démarche vise à développer la culture du 
risque auprès de la population.

Dʼautre part, les vendeurs et bailleurs doivent 
informer les acquéreurs et locataires lorsquʼils 
ont bénéficié dʼun remboursement de sinistre au 
titre de la déclaration de catastrophe naturelle de 
leur commune. 

3.3 - La prise en compte
dans lʼaménagement

Les désordres aux constructions représentent 
un impact financier élevé pour de nombreux 
propriétaires et pour la collectivité. Cʼest 
dans ce contexte que le MEDAD a instauré 
le programme départemental de cartogra-
phie de lʼaléa retrait-gonflement des argiles 

. Il constitue un préalable 
à lʼélaboration des Plans de Prévention des 

Risques spécifiques à lʼéchelle communale, 
dont le but est de diminuer le nombre de sinistres 
causés à lʼavenir par ce phénomène, en lʼabsence 
dʼune réglementation nationale prescrivant des 
dispositions constructives particulières pour les 
sols argileux gonflants.

En mai 2007, la réalisation de PPR tassements 
différentiels a été prescrite dans 1 622 commu-
nes. 462 communes possèdent un PPR approuvé. 
Cet outil réglementaire sʼadresse notamment à 
toute personne sollicitant un permis de cons-
truire, mais aussi aux propriétaires de bâtiments 

existants. Il a pour objectif de délimiter les zones 
exposées au phénomène, et dans ces zones, dʼy 
réglementer lʼoccupation des sols. Il définit ainsi, 
pour les projets de construction futurs et le cas 
échéant pour le bâti existant (avec certaines limi-
tes), les règles constructives (mais aussi liées à 



lʼenvironnement proche du bâti) obligatoires ou 

recommandées visant à réduire le risque dʼappa-
rition de désordres. Dans les secteurs exposés, le 
PPR peut également imposer la réalisation dʼune 
étude géotechnique spécifique, en particulier 
préalablement à tout nouveau projet.

Du fait de la lenteur et de la faible amplitude des 
déformations du sol, ce phénomène est sans dan-
ger pour lʼhomme. Les PPR ne prévoient donc 

pas dʼinconstructibilité, même dans les zones 
dʼaléa fort. Les mesures prévues dans le PPR ont 
un coût, permettant de minorer significativement 
le risque de survenance dʼun sinistre, sans com-
mune mesure avec les frais (et les désagréments) 
occasionnés par les désordres potentiels.

3.4 - Les règles de construction

Dans les communes dotées dʼun PPR prenant en 
compte les phénomènes de retrait-gonflement 
des argiles, le règlement du PPR définit les règles 
constructives à mettre en oeuvre (mesures obli-
gatoires et/ou recommandations) dans chacune 
des zones de risque identifiées.  

Dans les communes non dotées dʼun PPR, il con-
vient aux maîtres dʼouvrage et/ou aux construc-
teurs de respecter un certain nombre de mesures 
afin de réduire lʼampleur du phénomène et de 
limiter ses conséquences sur le projet en adaptant 
celui-ci au site. Ces mesures sont détaillées dans 
les fiches présentes ci-après.

Dans tous les cas, le respect des « règles de 
lʼart » élémentaires en matière de construction 
constitue un « minimum » indispensable pour 
assurer une certaine résistance du bâti par rapport 
au phénomène, tout en garantissant une meilleure 
durabilité de la construction.

3.5 - La réduction de la vulnérabilité
du bâti existant

Les fiches présentées ci-après détaillent les 
principales mesures envisageables pour réduire 
lʼampleur du phénomène et ses conséquences 
sur le bâti. Elles sont prioritairement destinées 

aux maîtres dʼouvrages (constructions futures 
et bâti existant), mais sʼadressent également aux 
différents professionnels de la construction.

Elles ont pour objectif premier de détailler les 
mesures préventives essentielles à mettre œuvre. 
Deux groupes peuvent être distingués :

• les fiches permettant de minimiser le risque 
dʼoccurrence et lʼampleur du phénomène :

 - fiche 3, réalisation dʼune ceinture étanche 
autour du bâtiment ;

 - fiche 4, éloignement de la végétation du bâti ;

 - fiche 5, création dʼun écran anti-racines ;

 - fiche 6, raccordement des réseaux dʼeaux au 
réseau collectif ;

 - fiche 7, étanchéification des canalisations 
enterrées ;

 - fiche 8, limiter les conséquences dʼune 
source de chaleur en sous-sol ;

 - fiche 10, réalisation dʼun dispositif de drai-
nage.

• les fiches permettant une adaptation du bâti, de 
façon à sʼopposer au phénomène et ainsi à mini-
miser autant que possible les désordres :

 - fiche 1, adaptation des fondations ;

 - fiche 2, rigidification de la structure du bâti-
ment ;

 - fiche 9, désolidariser les différents éléments 
de structure.
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&('&% ,1#--#% /*'$)'0)$1%(6#/% -#%3@$)% ,0,(-% #9)&$('$!% >*,&50#%
-#&% '*06#--#&% /*'&$,0/$)*'&% &M)'&:,#'$% #'% .*'+% +#% 6(--1#7%
+('&%-(%2#'$#7%#--#&%2,*-*'8#'$%-M#'&#43-#%3@$)%#9)&$('$!%

R"(.&#'/<:)"#0"3#<.)/H"(3
:/*&#+G.<:+%()%)./(#0*#@2).
>M#'6),*''#4#'$% 2,*/<#% #$% -#&% /*'&$,0/$)*'&% (-#'$*0,&%
.*,4#'$% 0'% $*0$% /,1('$% -M)+#'$)$1% +#% -(% ,0#!% F.)'% +#%
.(6*,)&#,% -#0,% )'$18,($)*'7% 2*&)$)*''#,% -#&% /*'&$,0/$)*'&%
'*06#--#&%+('&%-#%2,*-*'8#4#'$%+#%-M(-)8'#4#'$%&0,%-(%,0#%
*0%4(,50#,%/#$$#%-)4)$#%2(,%0'#%/-G$0,#%(+(2$1#!

A

Y<:+%()%)./(#%6"'
&*:)*&"#0"#+9"?.3)%()

Y<:+%()%)./(#'/<:/3,"#
%6"'#+"3#<.)/H"(3

  LE CHOIX D'UN SITE PROPICE À L'INTÉGRATION
U'%1-(3*,('$% +"3#0/'*<"()3#0G*&@%(.3<"%P;VW7%;>C7%/(,$#&%/*440'(-#Q% -#&%/*440'#&%+1-)4)$#'$% -#&%&#/$#0,&%
/*'&$,0/$)3-#&% #$% /#09% 50)% '#% -#% &*'$% 2(&% #'% .*'/$)*'&% '*$(44#'$% +#% -#0,% /(2(/)$1% A% )'$18,#,% +#% '*06#--#&%
/*'&$,0/$)*'&%+('&%-#&%2(L&(8#&!

;*0,% $*0$% 2*,$#0,% +#% 2,*I#$7% )-% #&$% +*'/% 2,)4*,+)(-% +#%'/(3*+)"&# +"# 0/'*<"()# 0G*&@%(.3<"% #'%4(),)#% (.)'% +#%
/*''(X$,#%-#&%,:8-#&%-*/(-#&%+#%/*'&$,0/$)*'!



  LE PROJET ARCHITECTURAL
>(%/*'/#2$)*'%+M0'%2,*I#$%+M#'&#43-#%2#,4#$%+#% ).&"&#:&/4.)#0"3#:/)"()."+3#0*#3.)"#0G.<:+%()%)./(%(.)'%50#% -(%
.0$0,#%/*'&$,0/$)*'%&?)'$:8,#%(6#/%-0)!

[)*0."&#+"3#:/)"()."+3#"(6.&/(("<"()%*?#")#,("&-,).;*"3#A
;*0,%2,*.)$#,%+#&%(22*,$&%/-)4($)50#&%#$%&?)'&/,),#%+('&%0'#%(,/<)$#/$0,#%+0,(3-#!

;*0,%-?*,)#'$($)*'%+#&%.(E(+#&%50)%(22*,$#%+#&%&*-0$)*'&%&)42-#&%#$%,#'$(3-#&!%
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<R)6SETRB)DSUVQBRUBMSD< MÉTHODES ET OUTILS

\"33.("&#0"3#6/+*<"3#3.<:+"3
>?(,/<)$#/$0,#%-*/(-#%#&$%/*'&$)$01#%+#%6*-04#&%&)42-#&7%(++)$)*''1&%-#&%0'&%(09%(0$,#&!
"#$$#%&)42-)/)$1%+?*,8(')&($)*'%2#,4#$%+#%+)&$)'80#,%.(/)-#4#'$%-#%6*-04#%2,)'/)2(-%#$%-#&%6*-04#&%&#/*'+(),#&!

N(6*,)&#,%-(%/,1($)*'%+#%6*-04#&%2,)'/)2(09%&)42-#&%#$%/*42(/$&%(.)'%+#%-)4)$#,%-#&%+12#,+)$)*'&%$<#,4)50#&!

N(6*,)&#,%-(%/,1($)*'%+#%6*-04#&%&#/*'+(),#&%2*06('$%)'$18,#,%+#&%$*)$0,#&%$#,,(&&#&%6181$(-)&1#&%(41-)*Y
,('$%-#%/*'.*,$%$<#,4)50#%#$%(/*0&$)50#%+0%3@$)4#'$!

Z6)$#,%-#&%,1.1,#'/#&%(09%(,/<)$#/$0,#&%$,(+)$)*''#--#&%'?(22(,$#'('$%2(&%(0%$#,,)$*),#!

Z6)$#,%-#&%$*0,#--#&7%-#&%2(&$)/<#&7%-#&%.,*'$*'&!!!

>/<:/3"&#+"3#4%5%0"3
O('&%-?(,/<)$#/$0,#%$,(+)$)*''#--#7%-(%&)42-)/)$1%+#&%6*-04#&%#&$%,#'.*,/1#%2(,%-(%/*42*&)$)*'%,121$)$)6#%*0%
(-1($*),#%+#&%*06#,$0,#&%#$%-(%8,('+#%&*3,)1$1%+#&%$*)$0,#&!

[#&2#/$#,%-#&%(-)8'#4#'$&%#$%4)')4)&#,%-#&%*06#,$0,#&!

J

WR.:,3')(,>:%1)X):'9>'()*')9/*&"9')#G,>:#"(&*')($'9>"@&')'1(9')#G"1(/9"'&9)'()#G';(/9"'&9)*&)5A(">'1(I)Q#)3%1("'1()-/1/9,#'>'1()#')-,9,-'?)
#,)5&,1*'9"'?)#G,('#"'9?)'(3III
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>(% 2,#4):,#% 1$(2#% /*'&)&$#% A% *3&#,6#,% -#&%
/(,(/$1,)&$)50#&% +#&% #&2(/#&% 3@$)&% 50(-)$($).&% A%
2,*9)4)$1%+0%2,*I#$%#$% -#&%1-14#'$&%+1IA%2,1&#'$&%&0,%
-#% &)$#% +M)42-('$($)*'!% "#-0)Y/)% #&$% ,(,#4#'$% 6)#,8#% \%
&*06#'$% 0'% 3@$)4#'$7% 0'% 40,% +#% /-G$0,#7% 0'#% <()#7%
0'% ('/)#'% 6#,8#,% *0% 0'% (,3,#% )&*-1% 2,1#9)&$#'$% #$%
2#06#'$% +1$#,4)'#,% -#&% /*'+)$)*'&% +#% -M)42-('$($)*'%
+#&% .0$0,&% 3@$)4#'$&!% >#% ;(,/7% R% 2(L&% +#&% 4)--#%
/-(),):,#&%S%*..,#%+#%'*43,#0&#&%2*&&)3)-)$1&%+M)'&#,$)*'%
2(L&(8:,#% )441+)($#7%2(,% -(%2,1&#'/#%#$% -(%+#'&)$1%
+#&%&$,0/$0,#&%6181$(-#&%#9)&$('$#&!

Z6)$#,% -(% $(3-#% ,(&#% #$% 6(-*,)&#,% -#&% 1-14#'$&%
2,1#9)&$('$&% .(/$#0,&% +?)'$18,($)*'% +#&% '*06#--#&%
/*'&$,0/$)*'&!
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<R)6SETRB)DSUVQBRUBMSD< MÉTHODES ET OUTILS

Y(),-&"&#+"3#:%(("%*?#3/+%.&"3
>#% 2*&)$)*''#4#'$% +#&% 2(''#(09% &*-(),#&% +12#'+%
+#% -?*,)#'$($)*'% +0% 2('% +#% $*)$0,#% (0% &0+% #$% +#%
-(% /*42*&)$)*'% +#&% .(E(+#&% #$% +#&% $*)$0,#&%
&0,% -#&50#--#&% )-&% &?)42-('$#'$!% >#% /<*)9% +?0'%
(&2#/$% 4($% .(/)-)$#% -(% '#0$,(-)$1% +#% /#% $L2#%
+?150)2#4#'$!

7"/.-8)".$#'.):,11',&;)'1)&1).'&#)'1.'>5#'I)

C,+%9".'9)#'.$2-.&"#$#,&)("#)'()9'3(,1-&#,"9'.I

C,+%9".'9)#K,&)(*%0*0,-%$"%$'*#$4"$0-,08.")X)
,#"-1'>'1()0)#K/-%&()*')9"+')0)9"+'I

9*.&-%,#".$("#$)*%%"*8:),&)9'.(')*')#,)3%>:%."("%1
*') #,) 2,=,*')'()*'.)%&+'9(&9'.)'1) (%"(&9') X) 2'1L(9'.)*')

(%"(?)9&:(&9')*,1.)#,)(%"(&9'I

C,+%9".'9)#K,&)(*%0*0,-%$#8.$4"#$'30,&"%0#$*%%":"#)N-,9,-'?
,&+'1(?)59".').%#'"#?)3,5,1%1)*')P,9*"1IIIO)'1):,9("3&#"'9):%&9)#,):%.')

*'):,11',&;):$%(%+%#(,Y@&'.I

6%&9) #'.)/.*%4"#$ ,%#0*((*0,-%#) N$,1-,9.ZO?) 2,+%9".'9) #K">:#,1(,("%1) .&9) *'.) :,1.) '1("'9.) *'
(%"(&9'?)'1)9'>:#,3'>'1()*'.)/#/>'1(.)*')3%&+'9(&9'I

1

1

2

2

3

4

4

3

  LES ABORDS, PART INTÉGRANTE DU PROJET
>#%/(,(/$:,#%+#&%3*0,8&%#$%6)--(8#&%+0%H@$)'()&%.,('E()&%#&$%-)1%(0%3@$)%$,(+)$)*''#-%4()&%18(-#4#'$%A%-(%50(-)$1%
+#%&#&%(3*,+&!%>+X)*&"3#6,-,)%+"3#/*#<.(,&%+"37#:+%()%)./(37#"3:%'"3#+.@&"3%PI(,+)'&7%(),#&%+#%&$($)*''#4#'$!!!Q%
&*'$%(0$('$%+M1-14#'$&%50)%'&,"()#*(#+."(#6.3*"+#"()&"#+%#(/*6"++"#'/(3)&*')./(#")#'"#;*.#+9"()/*&"%#$%50)%2#06#'$%
-M(//*42(8'#,%#$%-(%6(-*,)&#,!%B-%#&$%+*'/%#&&#'$)#-%+#%'#%2(&%'18-)8#,%-(%/*'/#2$)*'%+#&%(3*,+&%(.)'%+#%8(,('$),%
-(%50(-)$1%8-*3(-#%+#%-(%,1(-)&($)*'!

<')>&9)*')3#[(&9')*')#G,13"'1)3%9:.)*')2'9>')2,3"#"(')#G"1.'9("%1)
*'.)*'&;)1%&+'##'.)>,".%1.):%&9(,1()."(&/'.)'1)'1(9/')*')5%&9-I

M@3"&6"&#+"3#"3:%'"3#%+"()/*&3#")#*).+.3"&#+"3#,+,<"()3#:&,"?.3)%()3#3*&#+"#3.)"

Z9%::*H"&#3*&#0"3#4.+)&"3#6,-,)%*?#/*#"(#'&,"&
>#%$#42&%+#%+16#-*22#4#'$%+0%6181$(-%#&$%)'/*'$*0,'(3-#7%/M#&$%2*0,50*)%)-%'#%2#0$%/*'&$)$0#,%A%-0)%&#0-%0'#%
&*-0$)*'%#..)/(/#%2*0,%)'&1,#,%-#%'*06#(0%3@$)%+('&%-#%2(L&(8#!%>(%50(-)$1%+0%2,*I#$%(,/<)$#/$0,(-%P.*,4#&7%-)8'#&7%
6*-04#&% 7%4($1,)(09%/*0-#0,&!!!Q%2#,4#$%+#% ,1&*0+,#% -(%50(&)% $*$(-)$1%+#&%50#&$)*'&%+M)'&#,$)*'%2(L&(8:,#!% >#%
,#/*0,&%(0%6181$(-%)'$#,6)#'$%+*'/%#'%&#/*'+%-)#0%2*0,%+*''#,%0'#%R%(//,*/<#%6)&0#--#%S%50)%)'&$(--#%-#%'*06#(0%
3@$)4#'$%+('&%&*'%2(L&(8#7%&)%/#-(%#&$%'1/#&&(),#!
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<R)6SETRB)DSUVQBRUBMSD< MÉTHODES ET OUTILS

>#% 40,% +#% /-G$0,#% #'% 2)#,,#% P4*#--*'&% +#% 8,:&%
(22(,#)--1% $,(+)$)*''#--#4#'$Q% /*'&$)$0#% 0'%
1-14#'$%)42*,$('$%+#%-?)+#'$)$1%-*/(-#%+0%;(,/!

>*,&50?)-%2,1#9)&$#%&0,%-#%&)$#7%)-%#&$%A%2,1&#,6#,%/(,%)-%
.(6*,)&#%-?)'$18,($)*'%+#&%'*06#--#&%/*'&$,0/$)*'&%
#'%*..,('$%0'%&#0)-%6)&0#-%3@$)!

>#&% 40,&% #9)&$('$&% 2#06#'$% (0&&)% &#,6),% +#%
8(3(,)$% 2*0,% +1$#,4)'#,% -#&% 2,*2*,$)*'&% +#&%
'*06#(09%40,&% A% /,1#,7% *0% D$,#% 2,*-*'81&% 2*0,%
(//*42(8'#,%+#%'*06#(09%#'&#43-#&%3@$)&!

B-&%2#06#'$%18(-#4#'$%2#,4#$$,#%+?L%(+*&&#,%0'%
2)8'*'%*0%+?L%)'$18,#,%0'%8(,(8#!

Z9%::*H"&#3*&#0"3#<*&3#0"#'+X)*&"#/*#"(#'&,"&

;,1&#,6#,% -#&%40,&%+#%/-G$0,#&%2,1#9)&$('$&%&0,%
-#%&)$#%#$%-#&%)'$18,#,%(0%2,*I#$%(,/<)$#/$0,(-!%

[1(-)&#,% +#&% '*06#(09% 40,&% +#% /-G$0,#% +('&%
-#% 30$% +#% /,1#,% 0'% -)#'% #'$,#% /*'&$,0/$)*'%
,1/#'$#% #$% 3@$)% $,(+)$)*''#-% \% .*,4#&% &)42-#&7%
+#%2,1.1,#'/#%#'%2)#,,#7%*0%#'+0)$&!%

W\%(,)X)<'):9/]+'9*"..'>'1()3%1.".(')0)9/,#".'9)#'.):#,1(,("%1.),+,1()#,)3%1.(9&3("%1)*'.)5A(">'1(.?):%&9)39/'9)
&1)3,*9')+/-/(,#):9%:"3')0) #G"1(/-9,("%1I)U'((') ('3$1"@&')'.():,92%".)&("#"./'):%&9) #'.)%:/9,("%1.)*G'1.'>5#')
N#%("..'>'1(.IIIOI

^,1.)3'((')9&'?)#G'13$,_1'>'1()*'.)>&9.)'()#G,#"-1'>'1()*'.)3%1.(9&3("%1.)
9'12%93'1()#G&1"(/)*&)5A(")>L>').")3$,@&')>,".%1),).'.).:/3"H3"(/.I
<,).">:#"3"(/)'()#,).%59"/(/)3,9,3(/9".'1())#'.)>&9.),13"'1.I

V,"'.?),#"-1'>'1(.?),959'.) ".%#/.)>,".)/-,#'>'1()5%".?)5%.@&'(.?) +'9-'9.) .%1(),&(,1()*') .(9&3(&9'.)+/-/(,#'.):%&+,1():'9>'((9')&1')
>'"##'&9)"1(/-9,("%1)*'.)5A(">'1(.I

<'.)>&9.):'&+'1()L(9'),33%>:,-1/.)*')+/-/(,("%1)X)#,):#,1(,("%1)*G"9".?)*')9%.'.)(9/>"49'.?)*')9%."'9.)%91')#'):"'*)*'.)>&9.?)'##'),*%&3"()#')>"1/9,#I

<') -,9,-') '() .,) :%9(') 3%1.("(&'1()
:,92%".) *'.) /#/>'1(.) *"2H3"#'.) 0)
"1(/-9'9)X
#')9'3%&9.),&)>&9)(9,*"("%11'#)%229')"3")
&1') 9/:%1.'),*,:(/')0) #,)@&'.("%1)
*')#G"1.'9("%1)*,1.)#')3%1(';(')5A("I

"M#&$%2*0,50*)7%-(%,1(-)&($)*'%+M0'%1/,('%6181$(-%2*0,%4(&50#,%$*$(-#4#'$%0'%3@$)4#'$%'M#&$%2(&%,#/*44('+1#!%
B-% #&$% 2,1.1,(3-#% +#% &M(220L#,% &0,% +#&% .)-$,#&% 6181$(09% P<()#&% +M#&&#'/#&% -*/(-#&7% (-)8'#4#'$&% +#% .,0)$)#,&Q% *0%
+M($$),#,%-#%,#8(,+%#'%0$)-)&('$%0'%(,3,#%)&*-1%%2(,%#9#42-#!%"#$$#%$,('&2(,#'/#%2(,$)#--#%A%0'%#..#$%2*&)$).%&0,%-#%
2(L&(8#%8-*3(-!

B'$18,#,%-(%6181$($)*'%A%-(%/*'/#2$)*'%+?#'&#43-#7%+:&%-#%+12(,$%+0%2,*I#$!

F'$)/)2#,%-(%2,1&#'/#%6181$(-#%2(,%-#%2,1Y6#,+)&&#4#'$J!

"<*)&),%-#&%'*06#--#&%2-('$($)*'&%2(,4)%-#&%#&&#'/#&%-*/(-#&!

C$)-)&#,%+#&%#&&#'/#&%6(,)1#&%.(6*,)&('$%()'&)%-(%3)*+)6#,&)$1%P16)$#,%2(,%#9#42-#%-#&%<()#&%4*'*Y&21/).)50#&Q!



<R)6SETRB)DSUVQBRUBMSD< MÉTHODES ET OUTILS

<'.)$&"..'9"'.?):%9('.)'():%9("##%1.).%1()9/,#"./'.).">:#'>'1()?),+'3)*'.)#"-1'.)*9%"('.)'()*'.)2%9>'.)9'3(,1-&#,"9'.?)'1)5%".)%&)'1)>/(,#I
<'.)>'1&".'9"'.)3%&95'.).%1()0)/+"('9I

`&,1*)#,)3%1H-&9,("%1)*&)('99,"1)#'):'9>'(?)#G,5.'13')*')3#[(&9')'.():9/2/9,5#')0)#G"1(9%*&3("%1)*,1.)#'):,7.,-')*G&1)1%&+'#)/#/>'1()
.,1.)9,::%9(),+'3)#G'1+"9%11'>'1()">>/*",(I

]%2,1.1,#,

]%16)$#,

;-0*$ <$ =%"$ %-0,1"$ 4"$ ).->"0$ *.1?,0"108.*($ 4-,0$ @0."$ >-,%0"$ *8$ A".&,#$ 4"$ B-%#0.8,."C$ D(("$ 4-,0$ %-0*&&"%0$ ).61,#".$ E$ ("$ 0.*,0"&"%0$ 4"#$
1-%#0.810,-%#F$1(G08."#F$+6/60*0,-%#$-8$*&6%*/"&"%0#$#,086#$"%$(,&,0"$4"$0"..*,%$H$I*.0$7JKLMN$48$1-4"$4"$(58.'*%,#&"OC$B"00"$4,#)-#,0,-%$
"#0$).,&-.4,*("$*P%$45*##8.".$8%$'-%%"$1-?6."%1"$"%0."$("$'30,&"%0$).,%1,)*($"0$#"#$1(G08."#C

Y(),-&"&#+"3#"3:%'"3#+.@&"3#0W3#+%#'/('":)./(
>#&% #&2(/#&% -)3,#&% &*'$% +#&% #&2(/#&% '*'Y3@$)&% \% I(,+)'&% 2*0,% -#&% <(3)$($)*'&7% (),#&% +#% &$($)*''#4#'$7% (),#% +#%
&$*/^(8#%2*0,%-#&%3@$)4#'$&%+?(/$)6)$1!

"#&%#&2(/#&%2(,$)/)2#'$%A%-(%50(-)$1%+0%2,*I#$!

F22*,$#,% 0'% &*)'% 2(,$)/0-)#,% (09% #&2(/#&% -)3,#&% #'% -#&% ,1(-)&('$% /*'I*)'$#4#'$% (09% /*'&$,0/$)*'&7% +:&% -(%
/*'/#2$)*'%+0%2,*I#$!
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Le choix des matériaux

  LES MATÉRIAUX DE TOITURE
>(% /*0-#0,% +#% -(% $*)$0,#% 2(,$)/)2#% A% -?)'$18,($)*'% +0% 3@$)% +('&% &*'% #'6),*''#4#'$!% Z/(# .<:%')# 6.3*"+# &"3)"#
.<:/&)%()#F#+G,'8"++"#0G*(#@2).<"()#'/<<"#F#+G,'8"++"#0*#:%H3%-"!

B

>(% /*0-#0,% +*)$% D$,#% #'%
<(,4*')#%(6#/%-#&%+*4)'('$#&%
/*-*,1#&%+#&%$*)$0,#&%(-#'$*0,!

Z6)$#,%(0%4(9)404%-#&%/*0-#0,&%
*,('81#&% $,*2% /*-*,1#&% #$%
)42(/$('$#&!

;*0,%-#&%<(3)$($)*'&7%2,)6)-18)#,%
-#&%$0)-#&%#'%(,8)-#!

>?(,+*)&#% #&$% 18(-#4#'$%
2,1/*')&1#% -*,&50?#--#%
#&$% +1IA% 2,1&#'$#% +('&%
-M#'6),*''#4#'$% 2,*/<#% +0%
2,*I#$!

;*0,% -#&% '*06#(09% -*/(09%
+?(/$)6)$1&% #$% 3@$)4#'$&%
(8,)/*-#&% )-% #&$% 2*&&)3-#%
+?0$)-)&#,%+#%-(%$G-#7%4()&%6#)--#,%
A% /<*)&),% 0'#% .)')$)*'% 4($#% #$%
+#&%/*0-#0,&%&*43,#&!

>#&% $*)$0,#&% 6181$(-#&% *0%
$*)$&% 6181$(-)&1&% 2,*$:8#'$%
-#&% 3@$)4#'$&% +#% -(% /<(-#0,%
#&$)6(-#!

>#&% $*)$0,#&% 6181$(-#&%
.(6*,)&#'$% -?)'$18,($)*'% +#&%
/*'&$,0/$)*'&%'*06#--#&!

<'.)(&"#'.):'("('.?)>%&#/'.?).%1()3,9,3(/9".("@&'.)*'.)(%"(&9'.)*&)aA("1,".)29,1=,".I

B%"()+/-/(,#"./).&9)&1')>,".%1)*G$,5"(,("%1)3%1('>:%9,"1'I

M1')H1"("%1)59"##,1(') 9/b/3$"() #,) #&>"49')'()3%1(9,.(') (9%:) 2%9('>'1(),+'3) #'):,7.,-')
'1+"9%11,1(I
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  L'ENVELOPPE : LES ENDUITS, LES PEINTURES, LES BARDAGES

!"3#"(0*.)3
>M(&2#/$% +M0'#% .(E(+#% #&$% +1$#,4)'1% 2(,% &(%
/*0-#0,% 4()&% (0&&)% 2(,% &(% .)')$)*'!% >(% $#9$0,#%
4*+).)#%-(%2#,/#2$)*'%+M0'#%4D4#%/*0-#0,!

!"3#:".()*&"3
>(% 2#)'$0,#% #&$% 0$)-)&1#% 2,)'/)2(-#4#'$% +('&% -#&%
4#'0)&#,)#&!

!"3#@%&0%-"3#@/.3
F6#/% -#% $#42&7% -#% 3*)&% '*'% $,()$1% 2#0$% 2,#'+,#%
+#&%$#)'$#&%(,8#'$1#&%50)%6(,)#'$%#'%.*'/$)*'%+#%
-?#&&#'/#%+0%3*)&%/<*)&)#%#$%+#%&*'%#92*&)$)*'!

O:&% -*,&7% A% -?1$($% 3,0$7% -#% 3*)&% (&&0,#% 0'#%3*''#%
)'$18,($)*'%+#%-(%/*'&$,0/$)*'%'*06#--#!

W#-*'% -(% -(,8#0,% +#&% -($$#&% #$% -#0,% +)&2*&)$)*'7% )-%
*..,#%+#%40-$)2-#&%2*&&)3)-)$1&!%

;,1/*')&#,% +#&% .)')$)*'&%4($)1,1#&% /*44#% -#&%
#'+0)$&% $(-*/<1&% *0% 8,($$1&!% W#-*'% -#0,% ,#-)#.7%
-(%/*0-#0,%#&$%2-0&%*0%4*)'&%(&&*43,)#!

;,1.1,#,% -#&% #'+0)$&% A% -(% /<(09% (&&*/)1&% (09%
&(3-#&%-*/(09%(.)'%+#%.(),#%1/<*%(09%/*0-#0,&%
+#%2(L&(8#%\
Y%T#)'$#%*/,#%4(,,*'%(0%'*,+%#$%A%-M*0#&$
Y%T#)'$#%/-(),#&%(0%&0+%P&(3-#%+#%N*'$()'#3-#(0Q

F&&*/)#,% (0% /<('6,#% -*/(-7% -M#'+0)$% 2(,$)/)2#%
A% 0'#% (41-)*,($)*'% &#'&)3-#% +#% -M)&*-($)*'% +0%
3@$)!

>()&&1% A% -?1$($% '($0,#-7% -#% 3*)&% +#6)#'$% 8,)&% #$%
*..,#%0'%2(,.()$%1/<*%(09%/*0-#0,&%8,)&1#&%+0%
3@$)%$,(+)$)*''#-%(22*,$1#&%2(,%-#%8,:&!

B-% #&$% 2,1/*')&1% +?0$)-)&#,% +#&% #&&#'/#&% +#%
3*)&% -*/(-#&% #$% '($0,#--#4#'$% )420$,#&/)3-#&%
P/<@$()8')#,7%,*3)')#,7%/<D'#7%(0-'#Q!

C$)-)&#,% +0% 3*)&% )&&0% +#% .*,D$&% 81,1#&%
+0,(3-#4#'$%P;UN"!!!Q!

W)% 0'% 2,*+0)$% +#% .)')$)*'% +*)$% D$,#% (22-)5017%
6#)--#=%A%*3$#'),%0'%,1&0-$($%4($!

;*0,% -#&% 2#)'$0,#&% /*44#% 2*0,% -#&% -(&0,#&7%
2,)6)-18)#,% 0'#% .)')$)*'% 4($#% #'% 1/<*% (09%
4($1,)(09%+0%3@$)!

6,#'((')cdedfd

\%(,) X) D&..") 5"'1) '1) 9/1%+,("%1) @&G'1) 3%1.(9&3("%1) /3%#%-"@&'?) #'.)
'1*&"(.)0)#,)3$,&;)2,+%9".'1()#,)@&,#"(/)*')#G,"9)"1(/9"'&9)*&)5A(")'1)#,"..,1()
>"-9'9)#,)+,:'&9)*G',&)0)(9,+'9.)#'.)>&9.I

\%(,) X) !") #') (9,"('>'1() *&) 5%".) '.() 1/3'..,"9'?) "#) '.() 9'3%>>,1*/) *')
3$%"."9)&1)(9,"('>'1()1,(&9'#),+'3)&1')$&"#')%&)&1')#,.&9')'1)9'.:'3(,1()
#'.)3%&#'&9.)*')#,):,#'((')*'.)5,9*,-'.)N+%"9)3"),:94.OI

C"1"("%1)(,#%3$/' C"1"("%1)-9,((/'

<R)UVEQg)^R!)JDBhSQDMg MÉTHODES ET OUTILS



O?"<:+"3#0"#@2).#'/()"<:/&%.(#"(#@/.3

J,".%1)*G$,5"(,("%1)0)J"##7]#,]C%9L( U$,>,9,1*'?)97($>')39//)'1)2,=,*')*i),&)9'#"'2),::%9(/):,9)
#G,..'>5#,-')*'.)#,(('.

!"3#@%&0%-"3#<,)%++.;*"3
>#% 3(,+(8#% 41$(--)50#% *0% -(% $G-#% &*'$% +#&%
4($1,)(09% 1/*'*4)50#&7% 4*+0-(3-#&% #$%
,#/L/-(3-#&!

_)#'% 2*&1&% #$% (6#/% +#&% $#)'$#&% (+(2$1#&7% )-&%
+#6)#''#'$%+#&%4($1,)(09%#&$<1$)50#&!

;(,% +#&% I#09% +#% $,(4#7% /,1#,% 0'% 4*$).% (.)'%
+M(')4#,%-(%.(E(+#!

`#)--#,%A%'M0$)-)&#,%50#%+#&%4.(.)./(3#<%)"3!
>#&% .)')$)*'&% 3,)--('$#&% /,1#'$% +#&% ,#.-#$&% /-(),&%
#$% /*'$,(&$1&% $,('/<('$% $,*2% .*,$#4#'$% +('&%
-#%2(L&(8#&!

<R)UVEQg)^R!)JDBhSQDMg MÉTHODES ET OUTILS

  L'ASSOCIATION DE DIFFÉRENTS MATÉRIAUX
!"3#<%),&.%*?#'/()"<:/&%.(3#/44&"()# *("#:%+"))"#,)"(0*"% (--)('$%+#&%#'+0)$&% .)'&%8,($$1&% $(-*/<1&%(09% ,)/<#&%
6(,)1$1&%+0%3*)&!

>#%3(,+(8#%3*)&%#$%-(%.(E(+#%('/)#''#%#'%2)#,,#&%
.*,4#'$%0'#%(&&*/)($)*'%+#%50(-)$1!

>(%2(,$)#%4(E*''1#%*..,#%0'%I#0%+#%$#9$0,#&%$*0$%
#'%,#&$('$%#'%$*'%&0,%$*'%(6#/%-#%3(,+(8#!

U'%.(E(+#7%-*,&50M*'%&*0<()$#%0$)-)&#,%2-0&)#0,&%
$L2#&%+#%4($1,)(097% )-%#&$%/*'&#)--1%+M(&&*/)#,%
+#&%<(,4*')#&%#'%/*'$,(&$#%+*09%*0%#'% $*'&%
&0,%$*'%N+%"9)-#%..,"9')3"],:94.OI

R;'>:#')*')9/,#".,("%1
$%9.)6,93
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abcbdb

cbabbe



Le choix des couleurs

!"# &,4,&"('"<"()# 0"3# '/*+"*&3# &"3)"# *(# "?"&'.'"#0,+.'%)% \% 0'% 1/<('$)--*'%+#%/*0-#0,% '#% ,#'+%/*42$#% ')% +0%
4($1,)(0% /<*)&)7% ')% +#% &(% $#9$0,#% *0% +#&% +)..1,#'$&% 1/-(),(8#&% 50M)-% &03)$% &#-*'% -(% &()&*'% *0% -#&% <#0,#&% +#% -(%
I*0,'1#!%B-%/*'&$)$0#%+*'/%0'#%4*L#''#%+#%,1.1,#'/#!

>#%/*'&#)-%+M0'%<*44#%+#%-M(,$%*0%+M0'%$#/<')/)#'%,#&$#'$%+*'/%$*0I*0,&%+M0'#%8,('+#%0$)-)$1%2*0,%(+(2$#,%/#&%
$*'&% A% 0'#% ,1(-)$1% 3@$)#% \%4($1,)(09%A% 0$)-)&#,7% /*<1,#'/#%+#&% $*'&% &0,% 0'#%4D4#% .(E(+#7% ,(22*,$&% (6#/% -#&%
/*'&$,0/$)*'&%(6*)&)'('$#&!%]%/#%$)$,#7%-M(,/<)$#/$#%+0%;(,/%2#0$%6*0&%(//*42(8'#,!

C

  LE PAYSAGE ET LE BÂTI, OUTILS DE RÉFÉRENCE
!9"(6.&/(("<"()#09*(#:&/I")7%50M)-%&*)$%'($0,#-%*0%3@$)7%0/(("#+"3#&":W&"3#F#3*.6&"%50('$%(0%/<*)9%+#&%/*0-#0,&!

$/*&#'8/.3.&#+%#'+%&),#0"#+%#'/*+"*&
F.)'%+#%'#%2(&%/<*)&),%0'#%$#)'$#%$,*2%/-(),#%*0%$,*2%.*'/1#7%0'%*0$)-%\%-M1/<#--#%+#%8,)&!

U--#%2#,4#$%+#%4#&0,#,%-(%/-(,$1%+#%'M)42*,$#%50#--#%&0,.(/#%/*-*,1#7%(6#/%0'#%3*''#%2,1/)&)*'!

U'%#..#$7%&#-*'%-#%/*'$#9$#%+('&%-#50#-%#--#%#&$%2-(/1#7%0'#%$#)'$#%2#0$%'*0&%(22(,(X$,#%2-0&%*0%4*)'&%.*'/1#!

!"#'8/.?#0"#+%#'+%&),%\%-M1/<#--#%+#%8,)&

B'+)/#%+#%6(-#0,%+#%-(%/*0-#0,%+#%-(%4%5%0"%\
-#%/-(),!

B'+)/#%+#%6(-#0,%+0%4/(0#0"#3'W("#:%H3%-"&%\
-#%.*'/1!

$/*&# +"3# 4%5%0"3#(/*6"++"37% *'%2,1.1,#,(%0'%
)'+)/#%+#%6(-#0,%2,*/<#%+#%/#-0)%+0%.*'+%+#%
&/:'#%*0%+#%-?#'6),*''#4#'$%)441+)($%\
)/)%-#%.*'/1!

!G]J^_MSYO
F&&*/)($)*'% +#% +#09% *0% 2-0&)#0,&% $#)'$#&% #'% 60#%
+?*3$#'),%0'%#'&#43-#%150)-)3,1!

!O#>J_J`OaJ
f(,4*')#% +#% /*0-#0,% A%
-?)'$1,)#0,%+?0'%4D4#%+*4()'#%
/<,*4($)50#!

!O#>MSR^JZROJ
Z/(,$% 6)&0#-% )42*,$('$% #'$,#%
+#09%/*0-#0,&!

!O#RMS#Za^#RMSJ
F&&*/)($)*'% +#% +)..1,#'$&%
(&2#/$&% +#% &0,.(/#% P$#9$0,17%
-)&&#7% 4($!!!Q% (6#/% 0'#% 4D4#%
$#)'$#!

aS#Z>][_J#\O#>M!M^JRYMS
O1.)')$)*'% +?0'#% <(,4*')#% +#% /*0-#0,&% A% -?1/<#--#%
+?0'#%.(E(+#7%+?0'#%,0#7%+?0'#%6)--#!

!J#>!J^R[#Ma#!J#!a_YSMZYR[
O1.)')$)*'% +?0'#% $#)'$#% 2(,% ,(22*,$% A% &(% /-(,$1%
50(-).)1#%2(,%&(%$#'#0,%#'%'*),%*0%#'%3-('/!

!O#SaJS>YO^#bJV^YcaJSR
"*'E0% 2(,% +#% '*43,#09% )'+0&$,)#-&7% )-% 2,1&#'$#% 0'%
,12#,$*),#%+#%$#)'$#&%-)1#&%A%0'%2,*+0)$%/*44#,/)(-)&1%
2(,% -?#'$,#2,)&#!% U'%81'1,(-% )-% ,#2,1&#'$#%0'%'*43,#%
(&&#=%-)4)$1%+#%$#)'$#&!

!O# SaJS>YO^#1[S[^YcaO% \% +1&)8'#% 0'% ,12#,$*),#% +#%
$#)'$#&%#$%+#%'0('/#&%&$('+(,+)&1#&%/*44#%-#%[F>g%
*0% -#% h"Wg!% "<(50#% /*0-#0,% #&$% ,#2,*+0)$#% &0,% 0'%
&022*,$%2(2)#,7%(//*42(8'1#%+?0'%/*+#%)+#'$).)('$%
0')50#!

  GLOSSAIRE

cjedkd

cdedfd

eddd

ldedfd

mdjdnd
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<R)UVEQg)^R!)UEM<RMS! MÉTHODES ET OUTILS

V2$#,%2*0,%+#&%/*0-#0,&%+#% .(E(+#&%8,)&#&% /*-*,1#&%*0% .*'/1#&% P2*0,% -#&%3@$)4#'$&%+#%8,('+% 6*-04#Q7% 50)% &#%
.*'+#'$%#$%/,1#'$%0'%1/<*%(09%/*0-#0,&%2#,4('#'$#&%+0%2(L&(8#%$#--#&%50#%-#&%/*0-#0,&%+M1/*,/#&7%+#%6181$(09%
#$%+)6#,&#&%'0('/#&%+#%$#,,#!

Z6)$#,% -#&% .(E(+#&% $,*2% /-(),#&7% #--#&% &*'$% #'% ,02$0,#% (6#/% -#% 2(L&(8#% #$% ,#'+#'$% -#&% /*'&$,0/$)*'&% 2-0&%
)42*&('$#&%#$%2-0&%6*L('$#&!

$/*&#'8/.3.&#+%#)".()"#0"#+%#'/*+"*&===

===#0%(3#*(#"(6.&/(("<"()#:&.('.:%+"<"()#6,-,)%+7%2*0,%-M<(3)$($%/*44#%2*0,%-#&%3@$)4#'$&%
+#%8,('+%6*-04#

V2$#,%2*0,%+#&%/*0-#0,&%+#%.(E(+#&%8,)&#&%/*-*,1#&%#'%1/<*%(09%/*0-#0,&%+#&%4($1,)(09% -*/(09%(6#/%0'#%
.)')$)*'%4($#!

Z6)$#,%-#&%/*0-#0,&%+#%.(E(+#&%$,*2%/-(),#&%*0%(0%/*'$,(),#%$,*2%.*'/1#&!%U--#&%*'$%0'%)42(/$%6)&0#-%$,*2%.*,$%#$%
/,1#'$%0'#%,02$0,#%+('&%-?<*4*81'1)$1%/(,(/$1,)&$)50#%+#&%3*0,8&!%U--#&%&*'$%#'%,02$0,#%(6#/%-(%+*4)'('$#%
+#&%/*0-#0,&%+0%3@$)%$,(+)$)*''#-%+0%;(,/!

===#0%(3#*(#"(6.&/(("<"()#:&.('.:%+"<"()#@2).7%2*0,%-M<(3)$($%/*44#%2*0,%-#&%3@$)4#'$&%+#%
8,('+%6*-04#

!"$1?-,:$4"$(*$0",%0"$4*%#$8%$"%+,.-%%"&"%0$).,%1,)*("&"%0$+6/60*(

!"$1?-,:$4"$(*$0",%0"$4*%#$8%$"%+,.-%%"&"%0$).,%1,)*("&"%0$'30,

S'#'+/) *'.) ('"1('.) '() >,(/9",&;)
:9/.'1(.).&9)#')."('
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  LES PALETTES
>(%3#--#%<(,4*')#%+#%/*0-#0,&%#$%+#%4($):,#%,#'/*'$,1#%&0,%-#%3@$)%$,(+)$)*''#-%$#'+%A%&M#&$*42#,%#'%,()&*'%+#%
-(%8,('+#%+)6#,&)$1%+#&%2,*+0)$&%+)&2*')3-#&7%+#%-(%2#,$#%+#%&(6*),%.(),#%-)1%(0%3@$)%('/)#'7%#$%2-0&%81'1,(-#4#'$7%
+M0'#%3('(-)&($)*'%#$%+M0'#%&$('+(,+)&($)*'%+('&%-M(/$#%+#%/*'&$,0),#!

O('&% -#%/(+,#%+#% &#&%4)&&)*'&%2*0,% ,#'.*,/#,% -(%50(-)$1%(,/<)$#/$0,(-#%#$%2,1&#,6#,% &*'%2($,)4*)'#7% -#%;(,/%(%
&*0<()$1#%&#%+*$#,%+M0'%*0$)-%2,($)50#%A%+#&$)'($)*'%+M0'%-(,8#%203-)/!

>"3# :%+"))"3# <"))"()# F# 0.3:/3.)./(# 0"3# -%<<"3# 0"# '/*+"*&3# (/(# "?8%*3).6"3# "(# %''/&0# %6"'# +"3# )/(%+.),3#
-,(,&%+"3# 0*# )"&&.)/.&"# ")# +"3# 0.44,&"()3# <%),&.%*?# :&,3"()3!% >#&% ,1.1,#'/#&% +0% '0('/)#,% 81'1,)50#% [F>% &*'$%
0$)-)&1#&%2*0,%2,1&#'$#,%-#&%+)..1,#'$&%$*'&!%"#%/<*)9%+#%,1.1,#'/#%2#,4#$%+#%+#4('+#,%0'#%/*0-#0,%150)6(-#'$#%
/<#=%-#%.(3,)50('$%+#%2#)'$0,#&%*0%+M#'+0)$&J!

$/*&#+"3#<"(*.3"&."3

<R)UVEQg)^R!)UEM<RMS! MÉTHODES ET OUTILS

ibcbdb jbebkb djbabdb cbbb

jbjblb kbjbkb debcbdb libabbe

jbkbdb lbkbjb dibibde lebebde

!"3#)/(3#'8%*03 !"3#)/(3#
6"&)3#4&/.03

.(E(+#7%
#'/(+,#4#'$

4#'0)&#,)#&7%
2*,$#&

!"3#-&.3#
'/+/&,3

$/*&#+"3#@%&0%-"3#0"3#@2).<"()3#0"#-&%(03#6/+*<"3#D%').6.),3===E
!"3#'/*+"*&3#0"#4%5%0"#")#0"#<"(*.3"&."3

jbebkb

jbjblb jbjbkb ababkb abablb cbablb abcbdb aeebdb

jbkbdb kbkbje ibebkb ibiblb abiblb cbabbe cbkbdb

jbibkb aeablb

,1.1,#'/#%/*0-#0,&

,1.1,#'/#%'0('/)#,J

!"3#<%&&/(3 !"3#@&*(3#
&/*-"3

!"3#@&*(3#
0/&,3

!"3#@&*(3#
-&.3,3

!"3#@".-"3#
-&.3,3

!"3#("*)&"3

!"3#)".()"3#defghg7#
fefgig7#Kgfgig%&*'$%

0')50#4#'$%,1&#,61#&%
(09%3(,+(8#&%
+#&%3@$)4#'$&%

+M(/$)6)$1%0%(3#*(#
"(6.&/(("<"()#@2).aecblb cecbdb ibcbdb

$/*&#+"3#"(0*.)3
!"3#'/*+"*&3#0"#4%5%0"

ibmbbe aembdb

cbcblbmbbb cbmbdb

ibcbdb aecblb

abcbdb ibcblb cbcbdb

ibabdb ibablb aeablb

,1.1,#'/#%/*0-#0,&

!"3#'+%.&3

!"3#-&.3#'/+/&,3

!"3#4/(',3

!%#)".()"#jggg##&$%
0')50#4#'$%,1&#,61#%
(09%#'/(+,#4#'$&

+#%.#'D$,#

,1.1,#'/#%'0('/)#,J

W\%(,)X)#,)@&,#"(/)*')9':9%*&3("%1)*')3')*%3&>'1()9'.(')-,9,1(')*')#,)5%11')3%>:9/$'1."%1)*')#G/(&*'I



  CRÉER UNE HARMONIE COLORÉE

k#+9,'8"++"#0"#+%#&*"7#:/*&#*("#8%@.)%)./(

k#+9,'8"++"#0*#:%H3%-"7#:/*&#+"3#@2).<"()3#0"#-&%(0#6/+*<"

U9#42-#%+M<(,4*')#%/*'$,(&$1#%+#%$*'&%/<(0+&

>#&%$*'&%8,)&1&%&?)'$:8,#'$%2(,.()$#4#'$%(0%2(L&(8#%#'6),*''('$%,(22#-('$%+#&%$*'&%+#%2)#,,#%-*/(-#%*0%+#%3*)&%
'($0,#-&%2#0%/*-*,1&!%O#% -(%4D4#%4('):,#7% -#% $*'%3,0'%.*'/17%2-0&%+#'&#7%&?)'$:8,#%3)#'%A%0'%.*'+%+#%&/:'#%
2(L&(8#,%#'%.()&('$%1/<*%(09%/*0-#0,&%2#,4('#'$#&%+0%2(L&(8#!

U%1(9,.(') 2%9() '1(9') #,) 3%&#'&9) *') #,) 2,=,*')'() #,) 3%&#'&9)
*'.)+%#'(.)'()*'.):%9('.I

W#%,1.1,#,%(0%4)'1,(- W#%,1.1,#,%(0%6181$(-

R;'>:#') *G$,9>%1"') :'&) 3%1(9,.(/') ,+'3) &1')
3%&#'&9)-9"./')'1)/3$%),&;)3%&#'&9.)*')#,)('99'I

R;'>:#') *G$,9>%1"') 3%>:#/>'1(,"9') ,+'3) &1') 3%&#'&9) 2%13/') '1)
/3$%),&;)3%&#'&9.)*&)+/-/(,#I

U%1(9,.(')*%&;)'1(9') #,)3%&#'&9)*') #,)2,=,*')N(%1)3$,&*O)
'()#,)3%&#'&9)*'.)+%#'(.)'()*'.):%9('.)N(%1)29%"*OI

U9#42-#%+M<(,4*')#%/*'$,(&$1#%+#%$*'&%/<(0+&n.,*)+&

B'+)/#%+#%/*0-#0,%+#% -(%
$*)$0,#%-(%2-0&%2,*/<#

B'+)/#% +#% /*0-#0,% +0%
2*,$()-%-#%2-0&%2,*/<#

aeablbaeablb

jbjblb libabbe

1 Identifier le type
d’environnement, 
à partir des vues 
principales depuis 
l’espace public%\

>#%3@$)4#'$%31'1o/)#,(Y
$Y)-%+M0'%.*'+%+#%&/:'#p

"#%.*'+%+#%&/:'#%#&$Y)-%
2,)'/)2(-#4#'$%6181$(-%
*0%3@$)%p

;*0,%+1o'),%-#%.*'+%+#%
&/:'#7%*'%/*'&)+1,#,(%
-#%2*)'$%+#%60#%-#%
2-0&%,#8(,+1%/*44#%
,1.1,#'$!

2 Choisir la clarté de
la teinte à l’aide 
d’une échelle de 
gris.

3 Choisir une ou
plusieurs couleurs 
pour la façade%\

+('&%-(%2(-#$$#%
/*,,#&2*'+('$%(09%
#'+0)$&7

+('&%-(%2(-#$$#%
/*,,#&2*'+('$%(09%
3(,+(8#&!

4 Créer une harmonie
à l'échelle de la 
façade rue

#'%&0)6('$%-#&%2,)'/)2#&%
/)Y+#&&0&

\%(,)X):%&9):#&.)*')
:9/3"."%1.?)*'.)1&,13"'9.)
SD<),"1.")@&G&1')/(&*')
*')3%#%9,("%1)*&)5A(")
.%1()*".:%1"5#'.),&)6,93)
1,(&9'#)9/-"%1,#)*&)aA("1,".)
29,1=,".I

<R)UVEQg)^R!)UEM<RMS! MÉTHODES ET OUTILS
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Zoom sur les bâtiments agricoles
!9.0"().),#&*&%+"#0"3#:%H3%-"3#0*#12).(%.3#4&%(5%.3#&":/3"#%*33.#3*&#+"#'%&%')W&"#0"#3/(#@2).#%-&.'/+"!

W0,%-#&%2-($#(09%#$%2-0&%81'1,(-#4#'$%+('&%-#&%#&2(/#&%*06#,$&%#'%+#<*,&%+#&%3*0,8&7%-#%3@$)%(8,)/*-#%$,(+)$)*''#-%
#&$%*,8(')&1%#'%/*,2&%+#% .#,4#!%"#&% .#,4#&% $,(+)$)*''#--#&%81'1,(-#4#'$% $,:&% )42*&('$#&7% )&*-1#&%*0% )'&1,1#&%
+('&%-#%$)&&0%0,3(')&1%+#&%6)--(8#&7%/*'&$)$0#'$%+#&%#'&#43-#&%+#%$,:&%3#--#%50(-)$1!

F0I*0,+?<0)% -?16*-0$)*'% +#&% $#/<')50#&% (8,)/*-#&% (&&*/)1#% A% -(% ,#/<#,/<#% +?1/*'*4)#7% (4:'#'$% -#% 4*'+#%
(8,)/*-#%A%2,*+0),#%+#&%3@$)4#'$&%.*'/$)*''#-&%81'1,(-#4#'$%#'%3(,+(8#%41$(--)50#%2*06('$%D$,#%(//*42(8'17%
+('&%/#,$()'%/(&7%+M0'#%<(3)$($)*'!

;(,.*)&%)&*-1&%*0%)'$18,1&%(0%&):8#%+?#92-*)$($)*'7%/#&%<('8(,&%+#%8,('+#%$()--#%*'$%0'%)42(/$%/*'&)+1,(3-#%&0,%
-#&%2(L&(8#&%+0%;(,/!%$/*&#'"3#@2).<"()3#0"#-&%(03#6/+*<"37#+%#'%:%'.),#0G.(),-&%)./(#0,:"(0#%*)%()#0*#'8/.?#
0*#3.)"#;*"#0"#+G/&-%(.3%)./(#0"3#0.44,&"()3#@2).<"()3#"()&"#"*?!

U'.)'7% -#%/<*)9%+0%/*02-#% R%4($1,)(0n/*0-#0,% S7%#'% .*'/$)*'%+0%/*'$#9$#7%(/<:6#%+#%2(,.(),#% -?)'$18,($)*'%+#%
/#&%3@$)4#'$&!

<'.)5A(">'1(.),-9"3%#'.)3%1(9"5&'1()0)#,)3%1.("(&("%1)*'.)"*'1("(/.)#%3,#'.)'()9':9/.'1('1()&1):,(9">%"1'),93$"('3(&9,#)9'3%11&),&).'"1)*&)
6,93)1,(&9'#)9/-"%1,#)*&)aA("1,".)29,1=,".I

D

  DU CHOIX DU SITE AU PROJET ARCHITECTURAL

J#:&/?.<.),#0"#@2).<"()3#"?.3)%()37
-#% 2,*I#$% +*)$% ,#/<#,/<#,% 0'#% /*<1,#'/#% A% $,(6#,&%
'*$(44#'$% -#&% )42-('$($)*'&7% -#&% 6*-041$,)#&7% -#&%
4($1,)(09%#$%-#&%/*0-#0,&!

Y3/+,7
-#%2,*I#$%+*)$%/*42*&#,%(6#/%-#&%1-14#'$&%+*4)'('$&%
+0% 2(L&(8#% 2*0,% /,1#,% &#0-% /#$$#% /(2(/)$1%
+?)'$18,($)*'!

!"3#4/(03#0"#3'W("7
3*)&1&% *0% 3@$)&7% .(6*,)&#'$% -M)'$18,($)*'% +M0'#% .0$0,#%
/*'&$,0/$)*'!

!%#:&.3"#"(#'/<:)"#0*#&"+."4#(%)*&"+
+0%$#,,)$*),#%#&$%0'%.(/$#0,%4(I#0,%+M)'$18,($)*'!

\%(,)X)#'):9%P'()*%"()L(9')3%12%9>'),&;)*"22/9'1('.)94-#'>'1(,("%1.)*G&95,1".>')'1)+"-&'&9I)!")#'.)o%1'.),-9"3%#'.)1').%1()
:,.):9/3"./>'1()94-#'>'1(/'.?)1%(,>>'1()*,1.)#'.)6<M?)3'9(,"1.)5A(">'1(.?)*'):,9)#'&9)">:#,1(,("%1)%&)#'&9)$,&('&9)
">:%9(,1('?):'&+'1()L(9')*"2H3"#'.)0)"1(/-9'9)*,1.)#'&9)'1+"9%11'>'1(I

!"#'8/.?#09*(#3.)"#:&/:.'"#F#+9.(),-&%)./(



<R!)pqBQJR\B!)DaSQUE<R! MÉTHODES ET OUTILS

^,%+.3"&#*(#:&/I")#09"(3"<@+"

[#/<#,/<#,% -(% /*42(/)$1% #'$,#% -#&%
+)..1,#'$&% 3@$)4#'$&% P<('8(,% +#%
&$*/^(8#7% 3@$)4#'$% +M1-#6(8#7% -*/(09%
(''#9#7%<(3)$($)*'&%&?)-%L%(%-)#0!!!Q!

[#/<#,/<#,% 0'#% /*<1,#'/#% #'% $#,4#&%
+#%6*-04#&7%+#%4($1,)(09%#$%+#%/*0-#0,&%
#'$,#%$*0&%-#&%3@$)4#'$&

;(,$)/)2#,% A% -?)'$18,($)*'% +#% -?#'&#43-#7%
#'% 2,*2*&('$% +#&% 3@$)4#'$&% 2*06('$%
D$,#%(+*&&1&%A%0'%40,%+#%/-G$0,#%*0%A%0'%
.)-$,#%6181$(-!

h*$(\% &#-*'% -M(,$)/-#% [dlkYa% +0% /*+#% +#%
-M0,3(')&4#7% &#0-#&% -#&% /*'&$,0/$)*'&%
'1/#&&(),#&% A% -M#92-*)$($)*'% (8,)/*-#% &*'$%
(0$*,)&1#&%+('&%-#&%=*'#&%(8,)/*-#&%+0%;>C!

\"33.("&#0"3#6/+*<"3#3.<:+"3#")#'/().(*3

N(6*,)&#,% -(%/,1($)*'%+#%6*-04#&%&)42-#&7%
-)&)3-#&% #$% <*,)=*'$(09% +('&% -(% /*'$)'0)$1%
+#%-M(,/<)$#/$0,#%-*/(-#!

B'$18,1#%(0%2,*I#$%+?#'&#43-#7%-(%4()&*'%
+?<(3)$($)*'% .*,4#% 0'% $*0$% (6#/% -#&%
(0$,#&%3@$)4#'$&% .()&('$%1/<*%(09%/*,2&%
+#%.#,4#%$,(+)$)*''#-&!

Y(),-&"&#+"3#:%(("%*?#3/+%.&"3#3*&#+"3#)/.)*&"3

"*42*&#,%-#0,%)42-('$($)*'%#'%-)#'%+),#/$%
(6#/%-#%+#&&)'%+#%-(%.(E(+#!

U92-*)$#,%-(%$*$(-)$1%+0%2('%+#%$*)$0,#!

N(6*,)&#,% -M)42-('$($)*'% +('&% -(% 2(,$)#%
3(&&#%+#%-(%$*)$0,#!

h*$(\%2(,(--:-#4#'$%A%/#&%,#/*44('+($)*'&7%
-#% /<*)9% +M0'% (&2#/$% 4($% 2*0,% -#&%
2(''#(09% &*-(),#&% .(6*,)&#% -#0,% )'$18,($)*'%
(,/<)$#/$0,(-#!

!"#:&/I")#%&'8.)"')*&%+

!"#@2).#%-&.'/+"#)&%0.)./(("+7#/&-%(.3,#"(#'/&:3#0"#4"&<"%$,(+0)$%0'#%6*-*'$1%+M1/*'*4)&#,%-M#&2(/#%#$%+M*2$)4)&#,%
-(%$#421,($0,#%)'$1,)#0,#%+#&%3@$)4#'$&%#'%-)4)$('$%-#&%+12#,+)$)*'&%+#%/<(-#0,%#$%#'%&#%2,*$18#('$%+#&%6#'$&!

"#&%/*,2&%+#%.#,4#%*'$%+1$#,4)'1&%-M*,8(')&($)*'%&2($)(-#%+0%$#,,)$*),#%\%2-(/1&%A%+#&%#'+,*)$&%&$,($18)50#&%+('&%
-#%4()--(8#%+#&%6*)#&%+#%+#&&#,$#7%)-&%/*'$,G-()#'$%-#&%2(&&(8#&!%F0I*0,+M<0)%)-&%*..,#'$%-#0,&%/(,(/$1,)&$)50#&%(09%
2#,&2#/$)6#&%*..#,$#&%2(,%-#&%6*)#&%+#%/),/0-($)*'!

KD4#%&)%-M(/$)6)$1%(8,)/*-#%(%16*-017%-#&%'*06#(09%3@$)4#'$&%2#06#'$%&M)'&2),#,%+#&%/(,(/$1,)&$)50#&%2,)'/)2(-#&%
+#&%.#,4#&%$,(+)$)*''#--#&%P6*-04#&7%)42-('$($)*'!!!Q!

1

1

1

1

2 2

2

2

3

3

U%9:.)*')2'9>')"1(/-9/
*,1.)&1)+"##,-'I

69%P'()*')3'1(9')/@&'.(9')
,&(%&9)*G&1')3%&9I
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) ) ) ) ) <')*'.."1) 9"-"*')*') #,) P'&1')$,"')*')3%1"249'.) .%&#"-1')
:#&.)@&G'##')1')*"..">&#') #')5A(">'1(),-9"3%#').')(9%&+,1()0)
#G,99"49'I

)))))))R1)9'+,13$'?)#,)$,"')#"59')';".(,1('),33%>:,-1')#')3%9:.)
*')2'9>')'()9'>:#"()*G,&(9'.)2%13("%1.)(94.)&("#'.?)'1):#&.)*')
#G"1(/-9,("%1) :,7.,-49') X) '##') :,9("3":') 0) #,) 5"%*"+'9."(/) '()
'##'):9/+"'1()#G/9%."%1)*'.).%#.I

<R!)pqBQJR\B!)DaSQUE<R! MÉTHODES ET OUTILS

!"#6,-,)%+

"*'&#,6#,% -#% 2-0&% 2*&&)3-#% -#&% $,(4#&%
6181$(-#&%#9)&$('$#&%&0,%-#%&)$#%\%3*&50#$&7%
<()#&7%(-)8'#4#'$&7%6#,8#,&7%(,3,#&%)&*-1&!

>(% 2-('$($)*'% +#% '*06#--#&% &$,0/$0,#&%
6181$(-#&%#'%(//*42(8'#4#'$%+0%3@$)%
(8,)/*-#% #&$% 0$)-#7% 4()&% '1/#&&)$#% +#% -(%
2($)#'/#%2*0,%2#,/#6*),%-M#..)/(/)$1%+#%-(%
,1(-)&($)*'!

>#&%#&&#'/#&%-*/(-#&%&*'$%A%2,)6)-18)#,!

!"3#"3:%'"3#+.@&"3

B'$18,#,% -#&% #&2(/#&% +#% &$*/^(8#% A%
2,*9)4)$1% +#&% 3@$)4#'$&% +('&% -#&% 2(,$)#&%
+0% &)$#% 2#0% 6)&)3-#&% +#20)&% -#% +*4()'#%
203-)/!

K)')4)&#,%-M)42#,41(3)-)&($)*'%+#&%&*-&%#'%
0$)-)&('$%+#&%,#6D$#4#'$&%2#,41(3-#&!

!"3#<*&3#0"#'+X)*&"

"<#,/<#,%A%/,1#,%0'#%/*'$)'0)$1%(6#/%-#&%
/*'&$,0/$)*'&%4)$*L#''#&!

W)%)-&%#9)&$#'$7%/*42*&#,%(6#/%-#&%40,&%+#%
/-G$0,#%2,1#9)&$('$&% P4($1,)(097%<(0$#0,7%
/*0-#0,Q% #'% /<#,/<('$% A% /,1#,% 0'#%
/*'$)'0)$1%(6#/%-#%3@$)!

!"3#%@/&037#:%&)#.(),-&%()"#0*#:&/I")



!"3#<%),&.%*?#0"#)/.)*&"

>(% /*0-#0,% +#% -(% $*)$0,#% 2(,$)/)2#% A%
-?)'$18,($)*'%+0%3@$)%+('&%&*'%#'6),*''#4#'$!%
W*'%)42(/$%6)&0#-%,#&$#%)42*,$('$%A%-?1/<#--#%
+?0'%3@$)4#'$%#$%A%-?1/<#--#%+0%2(L&(8#!

;*0,% -#&%3@$)4#'$&%(8,)/*-#&% -(% $G-#%#&$%A%
0$)-)&#,% (6#/% +#&% /*0-#0,&% &*43,#&% #$% &)%
2*&&)3-#% #'% $*'% &0,% $*'% (6#/% -(% /*0-#0,%
+#%-(%.(E(+#!

N(6*,)&#,%-(%.)')$)*'%4($#!

<R!)pqBQJR\B!)DaSQUE<R! MÉTHODES ET OUTILS

!"3#@%&0%-"3#<,)%++.;*"3

B-% /*'6)#'+,(% +#% -)4)$#,% -#&% ,L$<4#&%
6#,$)/(09% PI#09% +#% 3(,+(8#% 41$(--)50#%
+#% +)..1,#'$#&% /*0-#0,&Q% 50)% (42-).)#'$%
-(% <(0$#0,% +#&% 3@$)4#'$&% (-*,&% 50#%
-M<*,)=*'$(-)$1% P+)..1,#'/#% +#% 4($1,)(09%
#$% +#% $#)'$#% #'$,#% -#% &*03(&&#4#'$% #$%
-#% 3(,+(8#Q%2(,$)/)2#%4)#09%A% -M)'&#,$)*'%
+#&%6*-04#&%#$%+0%2(L&(8#!

!"3#@%&0%-"3#@/.3

Z/*-*8)50#&7% +0,(3-#&% #$% +?0'#% 8,('+#%
50(-)$1% +?(43)('/#7% -#&% 3@$)4#'$&% #'%
3*)&% 2#,4#$$#'$% (09% (8,)/0-$#0,&% +?(8),%
+),#/$#4#'$% &0,% -(% /*'&$,0/$)*'% +#&%
2(L&(8#&%+#%+#4()'!

>#&% 2,*2,)1$1&% )&*-('$#&% +0% 3*)&% (&&0,#'$%
0'%/*'.*,$%$<#,4)50#%1-#61!

\%(,)X)<'.)5,9*,-'.)1')*%"+'1():,.)L(9'):%./.)
:9L()*&) .%#) .%&.):'"1')*') #'.) +%"9):%&99"9I)M1)
.%&5,..'>'1()'1*&"(),..&9'9,).,):/9'11"(/I

!"3#"(0*.)3

;,1/*')&#,% +#&% .)')$)*'&% $(-*/<1&% *0%
8,($$1&!% W#-*'% -#0,% ,#-)#.7% -(% /*0-#0,% #&$%
2-0&%*0%4*)'&%(&&*43,)#!

;,1.1,#,% -#&% #'+0)$&% A% -(% /<(09% (&&*/)1&%
(09%&(3-#&% -*/(09%(.)'%+#%.(),#%1/<*%(09%
/*0-#0,&%+#%2(L&(8#!

D&..")5"'1)'1)9/1%+,("%1)@&G'1)3%1.(9&3("%1)
/3%#%-"@&'?)3'.)'1*&"(.)2,+%9".'1()#,)@&,#"(/)
*')#G,"9)"1(/9"'&9)*&)5A(")'1)#,"..,1()>"-9'9)#,)
+,:'&9)*G',&)0)(9,+'9.)#'.)>&9.I

!9"(6"+/::"#A#+"3#@%&0%-"37#+"3#"(0*.)37#+"3#:".()*&"3

  LE CHOIX DES MATÉRIAUX

abcbdb
C"1"("%1)(,#%3$/'

R1*&"()3$,&;]3$,1+9'C"1"("%1)-9,((/'
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!"3#:".()*&"3

;*0,%-#&%2#)'$0,#&%/*44#%2*0,%-#&%-(&0,#&7%
2,)6)-18)#,%0'#%.)')$)*'%4($#%#'%1/<*%(09%
4($1,)(09%+0%3@$)%$,(+)$)*''#-!

J33/'.%)./(#0"#0.44,&"()3#<%),&.%*?

>#&%#9#42-#&%+?(&&*/)($)*'&%+#%4($1,)(09%\

U'% .(E(+#7% -*,&50?*'% (&&*/)#% 2-0&)#0,&%
4($1,)(09%P3*)&7%41$(-!!!Q% 7% )-%#&$%/*'&#)--1%
+#% $,(6()--#,%+#&%<(,4*')#&%#'%/*'$,(&$#%
+*09%*0%#'%$*'%&0,%$*'%P/.%8-*&&(),#Q!

"*42*&#,% (6#/% -#&% #..#$&% +#% $,(4#% +#&%
4($1,)(09!

U')5A(">'1():9/.'1(')&1)'1.'>5#')3%$/9'1(),..%3",1()&1)5,9*,-')'1)>/(,#)
,(('1,1() 0) &1') ,13"'11') -9,1-') '1) 5%".I) <') 1%&+',&) 5A(">'1() .G"1(4-9')
-9A3')0)#K$,9>%1"')'1)3,>,Y'&)'1(9')#,)3%&#'&9)*&)5%".)'()3'##')*&)5,9*,-'I

!"#:%H3%-"#")#+"#@2).7#/*).+3#0"#&,4,&"('"

>M#'6),*''#4#'$%+M0'%2,*I#$7%50M)-%&*)$%'($0,#-%*0%3@$)7%+*''#%-#&%,#2:,#&%A%&0)6,#%50('$%(0%/<*)9%+#&%/*0-#0,&!

\%(3#*(#"(6.&/(("<"()#:&.('.:%+"<"()#6,-,)%+

<R!)pqBQJR\B!)DaSQUE<R! MÉTHODES ET OUTILS

  LE CHOIX DES COULEURS

;*0,% -#&% 3@$)4#'$&% +#% 8,('+% 6*-04#7% *2$#,% 2*0,% +#&% /*0-#0,&% +#% .(E(+#% +M0'#% $#)'$#% 8,)&#% /*-*,1#&% *0%
.*'/1#&%50)%&#%.*'+#'$%#$%/,1#'$%0'%1/<*%(09%/*0-#0,&%2#,4('#'$#&%+0%2(L&(8#!

Z6)$#,% -#&% .(E(+#&% $,*2% /-(),#&7% #--#&% &*'$% #'% ,02$0,#% (6#/% -#% 2(L&(8#% #$% ,#'+#'$% -#&% /*'&$,0/$)*'&% 2-0&%
)42*&('$#&%#$%2-0&%6*L('$#&!



\%(3#*(#:%H3%-"#/*6"&)

W0,% 2-($#(07% *2$#,% 2*0,% +#&% /*0-#0,&% +#%
.(E(+#&% 8,)&% /*-*,1&% *0% .*'/1#&% 50)% &#%
.*'+#'$% #$% /,1#'$% 0'%1/<*%(09%/*0-#0,&%
2#,4('#'$#&%+0%2(L&(8#!

\%(3#*(#"(6.&/(("<"()#:&.('.:%+"<"()#@2).

>#&%#9#42-#&%+?(&&*/)($)*'&%+#%4($1,)(09%\

V2$#,% 2*0,% +#&% /*0-#0,&% +#% .(E(+#&%
8,)&% /*-*,1&% #'% 1/<*% (09% /*0-#0,&% +#&%
4($1,)(09%-*/(09%(6#/%0'#%.)')$)*'%4($#!

<')5,9*,-')9%&-')2%13/)39/')&1)/3$%),&;)3%&#'&9.)>"1/9,#'.)*')
#,)('99'I

V,9>%1"')'1)3,>,Y'&)*')(%1.)3$,&*.I

V,9>%1"')3%1(9,.(/'I

jbkbdb

jbjbkb jbebkb

cbabbe

<')5,9*,-')5'"-')-9"./?):'&)3%#%9/)39/')&1)/3$%),&;)3%&#'&9.)
+/-/(,#'.)*&):,7.,-'I

>&,"&#*("#8%&</(."#'/+/&,"

O?"<:+"#09*("#8%&</(."#F#+9,'8"++"
0*#:%H3%-"

F6#/%0'%/<*)9%+#%/*0-#0,&%(+(2$1#&%(0%&)$#7%
-#% 3(,+(8#% 41$(--)50#% A% -(% .)')$)*'% 4($#7%
2#,4#$%0'#%3*''#% )'$18,($)*'%+#&%<('8(,&%
(8,)/*-#&%+('&%-#0,%#'6),*''#4#'$!

O?"<:+"#09*("#8%&</(."#F#+9,'8"++"
0"#+%#4%5%0"

>(%/*0-#0,%+#&%2*,$#&7%6*-#$&7%.#,,*''#,)#&%#$%
4#'0)&#,)#&% 6)#''#'$% 2*'/$0#,% -?#'&#43-#%
$*0$% #'% 1$('$% #'% <(,4*')#% (6#/% -(% $#)'$#%
/<*)&)#%2*0,%-(%.(E(+#!

<R!)pqBQJR\B!)DaSQUE<R! MÉTHODES ET OUTILS
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  LES PALETTES
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Quelques exemples
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RgRJ6<R! MÉTHODES ET OUTILS

  ENSEMBLE D'UN HANGAR AGRICOLE ET D'UNE MAISON D'HABITATION
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RgRJ6<R! MÉTHODES ET OUTILS

##LE BÂTI D'ACTIVITÉ
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RgRJ6<R! MÉTHODES ET OUTILS
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Des outi ls  à disposit ions des élusF

  LE PLAN LOCAL D'URBANISME (PLU) DE LA COMMUNE
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Des outils à dispositions des habitantsG

  PORTEURS DE PROJET : LES DÉMARCHES   S'ENTOURER DE PROFESSIONNELS
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La nouvelle
RÉGLEMENTATION PARASISMIQUE

applicable aux bâtiments
dont le permis de construire est déposé 

à partir du 1er mai 2011

Janvier 2011

Ministère
de l'Écologie, 
du Développement
durable,
des Transports
et du Logement

www.developpement-durable.gouv.fr

Ministère de l’Écologie, du Développement durable, des Transports et du LogemenentPage 45 sur 54



La nouvelle réglementation

Le séisme de la Guadeloupe du 21 novembre 2004 et le séisme d’Epagny-Annecy du 15 juillet 1996 
viennent nous rappeler que la France est soumise à un risque sismique bien réel. Les Antilles sont 
exposées à un aléa fort et ont connu par le passé de violents séismes. De même, bien que considérée 
comme un territoire à sismicité modérée, la France métropolitaine n’est pas à l’abri de tremblements de 
terre ravageurs comme celui de Lambesc de juin 1909 (46 victimes).

L’endommagement des bâtiments et leur effondrement sont la cause principale des décès et de 
l’interruption des activités. Réduire le risque passe donc par une réglementation sismique adaptée sur 
les bâtiments neufs comme sur les bâtiments existants. L’arrivée de l’Eurocode 8, règles de construction 
parasismique harmonisées à l’échelle européenne, conduit à la mise à jour de la réglementation nationale 
sur les bâtiments.

Principe de la réglementation

La réglementation présentée concerne les bâtiments à risque normal, pour lesquels les conséquences 
d’un séisme sont limitées à la structure même du bâtiment et à ses occupants.

Zonage sismique. Le zonage sismique du territoire permet de s’accorder avec les principes de 
dimensionnement de l’Eurocode 8. Sa définition a également bénéficié des avancées scientifiques des 
vingt dernières années dans la connaissance du phénomène sismique.

Réglementation sur les bâtiments neufs. L’Eurocode 8 s’impose comme 
la règle de construction parasismique de référence pour les bâtiments. La 
réglementation conserve la possibilité de recourir à des règles forfaitaires 
dans le cas de certaines structures simples.

Réglementation sur les bâtiments existants. La réglementation n’impose 
pas de travaux sur les bâtiments existants. Si des travaux conséquents 
sont envisagés, un dimensionnement est nécessaire avec une minoration 
de l’action sismique à 60% de celle du neuf. Dans le même temps, les 
maîtres d’ouvrage volontaires sont incités à réduire la vulnérabilité de 
leurs bâtiments en choisissant le niveau de confortement qu’ils souhaitent 
atteindre.

Organisation réglementaire

L563-1 Code de l’Environnement

L112-18 Code de la Construction et de l’Habitat

C
O

D
E

S
D

É
C

R
E

T
S

 E
T

 A
R

R
Ê

T
É

         
         

         
         

         
   

R
È

G
LE

S
 D

E
 

C
O

N
S

T
R

U
C

T
IO

N
           

           
           

           
   

Décret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 
Prévention du risque sismique

Ouvrages à risque 
normal

Ouvrages à risque 

spécial

Bâtiments Ponts et équipements

Arrêté du 22 octobre 2010 
Classification et règles de 
construction parasismique

Décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010 
Délimitation des zones de sismicité du 

territoire français

Règles générales 
pour tous bâtiments

Règles simplifiées 
pour certaines 

maisons individuelles

Règles Eurocode 8
NF EN 1998-1, NF EN 1998-3 et NF EN 1998-5 et annexes 
nationales associées, septembre 2005
Règles PS 92       à titre transitoire jusqu’au 31 octobre 2012
NF P 06-013, décembre 1995

Règles PS-MI
NF P 06-014, mars 1995

Guide CP-MI Antilles
Recommandations AFPS, édition 2004
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Construire parasismique

Implantation Conception

Effectuer une étude de 
sol pour connaître les 
caractéristiques du terrain.

Caractériser les éventuelles 
amplifications du 
mouvement sismique.

Éxécution

Étude géotechnique ▪

Se protéger des risques d’éboulements   ▪
 et de glissements de terrain

Tenir compte de la nature du sol ▪

Extrait de carte géologique

S’éloigner des bords de falaise, pieds de crête, pentes 
instables.

Le cas échéant, consulter le plan de prévention des 
risques (PPR) sismiques de la commune.

Glissement de terrain

Privilégier la compacité 
du bâtiment.

Limiter les 
décrochements en plan 
et en élévation.

Fractionner le 
bâtiment en blocs 
homogènes par des 
joints parasismiques 
continus.

Distribuer les masses 
et les raideurs (murs, 
poteaux, voiles...) de 
façon équilibrée.

Assurer le 
contreventement 
horizontal et vertical 
de la structure.

Superposer les 
éléments de 
contreventement.

Créer des 
diaphragmes rigides 
à tous les niveaux.

Préférer les formes simples ▪

rigide
massif

souple 
élancé

 

Privilégier des configurations de 
bâtiments adaptées à la nature du 
sol.

Prendre en compte le risque de la 
liquéfaction du sol (perte de capacité 
portante).

souple 
élancérigide

massif

 

joint parasismique

joint parasismique

Limiter les effets de torsion ▪

Assurer la reprise des efforts sismiques ▪

Appliquer les règles de   ▪
 construction

Superposition des ouvertures

Limitation des déformations : effet «boîte»

 

Utiliser des matériaux de   ▪
 qualité

Soigner la mise en oeuvre ▪

Respecter les dispositions 
constructives.

Disposer d’une main d’oeuvre 
qualifiée.

Assurer un suivi rigoureux du 
chantier.

Soigner particulièrement les 
éléments de connexion : 
assemblages, longueurs de 
recouvrement d’armatures...

Noeud de chaînage - Continuité 

mécanique

Mise en place d’un 

chaînage au niveau du 

rampant d’un bâtiment

séisme

Fixer les éléments non structuraux ▪

Fixer les cloisons, les plafonds 
suspendus, les luminaires, 
les équipements techniques 
lourds.

Assurer une liaison efficace 
des cheminées, des éléments 
de bardage...Liaison cloison-plancher 

(extrait des règles PS-MI)

béton 

bois métal 
maçonnerie 

Implantation Conception

Éxécution

Construction 
parasismique

rocher sol mou
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Comment caractériser les séismes ?

Le phénomène sismique

Les ondes sismiques se propagent à travers le sol à partir d’une source sismique et peuvent être 
localement amplifiées par les dernières couches de sol et la topographie du terrain. Un séisme possède 
ainsi de multiples caractéristiques : durée de la secousse, contenu fréquentiel, déplacement du sol... La 
réglementation retient certains paramètres simples pour le dimensionnement des bâtiments.

Zonage réglementaire

Le paramètre retenu pour décrire l’aléa sismique au niveau national est une accélération agr, accélération 
du sol «au rocher» (le sol rocheux est pris comme référence).

Le zonage réglementaire définit cinq zones de sismicité croissante basées sur un découpage communal. 
La zone 5, regroupant les îles antillaises, correspond au niveau d’aléa le plus élevé du territoire national. 
La métropole et les autres DOM présentent quatre zones sismiques, de la zone 1 de très faible sismicité 
(bassin aquitain, bassin parisien...) à la zone 4 de sismicité moyenne (fossé rhénan, massifs alpin et 
pyrénéen).

Zone de 
sismicité

Niveau d’aléa a
gr
(m/s²)

Zone 1 Très faible 0,4

Zone 2 Faible 0,7

Zone 3 Modéré 1,1

Zone 4 Moyen 1,6

Zone 5 Fort 3

Influence du sol

La nature locale du sol (dizaines de mètres les plus proches de la surface) influence fortement la 
sollicitation ressentie au niveau des bâtiments. L’Eurocode 8 distingue cinq catégories principales de 
sols (de la classe A pour un sol de type rocheux à la classe E pour un sol mou) pour lesquelles est défini 
un coefficient de sol S. Le paramètre S permet de traduire l’amplification de la sollicitation sismique 
exercée par certains sols.

Classes de sol S (zones 1 à 4) S (zone 5)

A 1 1

B 1,35 1,2

C 1,5 1,15

D 1,6 1,35

E 1,8 1,4

POUR LE CALCUL ...

Pour le dimensionnement des bâtiments

Dans la plupart des cas, les ingénieurs structures 
utilisent des spectres de réponse pour caractériser 
la réponse du bâtiment aux séismes. L’article 4 de 
l’arrêté du 22 octobre 2010 définit les paramètres 
permettant de décrire la forme de ces spectres.

Exemple : spectre horizontal, zone de sismicité 4, 
catégorie d’importance II

Amplification du signal sismique suivant la nature du sol

rocher rocher

sol mou
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POUR LE CALCUL ...

Comment tenir compte des enjeux ?

Pourquoi une classification des bâtiments ?

Parmi les bâtiments à risque normal, le niveau de protection parasismique est modulé en fonction de 
l’enjeu associé. Une classification des bâtiments en catégories d’importance est donc établie en fonction 
de paramètres comme l’activité hébergée ou le nombre de personnes pouvant être accueillies dans les 
locaux.

Les conditions d’application de la réglementation dépendent de la catégorie d’importance du bâtiment, 
tant pour les bâtiments neufs que pour les bâtiments existants. Les paramètres utilisés pour le calcul et 
le dimensionnement du bâtiment sont également modulés en fonction de sa catégorie d’importance.

Catégories de bâtiments

Les bâtiments à risque normal sont classés en quatre catégories d’importance croissante, de la 
catégorie I à faible enjeu à la catégorie IV qui regroupe les structures stratégiques et indispensables 
à la gestion de crise.

Catégorie d’importance Description

I
Bâtiments dans lesquels il n’y a aucune activité humaine nécessitant un  ■

séjour de longue durée.

II

Habitations individuelles. ■
Établissements recevant du public (ERP) de catégories 4 et 5. ■
Habitations collectives de hauteur inférieure à 28 m. ■
Bureaux ou établissements commerciaux non ERP, h ≤ 28 m, max. 300 pers. ■
Bâtiments industriels pouvant accueillir au plus 300 personnes. ■
Parcs de stationnement ouverts au public. ■

III

ERP de catégories 1, 2 et 3. ■
Habitations collectives et bureaux, h > 28 m. ■
Bâtiments pouvant accueillir plus de 300 personnes. ■
Établissements sanitaires et sociaux. ■
Centres de production collective d’énergie. ■
Établissements scolaires. ■

IV

Bâtiments indispensables à la sécurité civile, la défense nationale et le  ■
maintien de l’ordre public.

Bâtiments assurant le maintien des communications, la production et le  ■
stockage d’eau potable, la distribution publique de l’énergie.

Bâtiments assurant le contrôle de la sécurité aérienne. ■
Établissements de santé nécessaires à la gestion de crise. ■
Centres météorologiques. ■

Pour les structures neuves abritant des fonctions relevant de catégories d’importance différentes, la 
catégorie de bâtiment la plus contraignante est retenue.

Pour l’application de la réglementation sur les bâtiments existants, la catégorie de la structure à prendre en 
compte est celle résultant du classement après travaux ou changement de destination du bâtiment.

Le coefficient d’importance γI

A chaque catégorie d’importance est associé un 
coefficient d’importance γI qui vient moduler l’action 
sismique de référence conformément à l’Eurocode 8.

Catégorie 
d’importance

Coefficient 
d’importance γI

I 0,8

II 1

III 1,2

IV 1,4
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Quelles règles pour le bâti neuf ?

Le dimensionnement des bâtiments neufs doit tenir compte de l’effet des actions sismiques pour les 
structures de catégories d’importance III et IV en zone de sismicité 2 et pour les structures de catégories 
II, III et IV pour les zones de sismicité plus élevée.

Application de l’Eurocode 8

La conception des structures selon l’Eurocode 8 
repose sur des principes conformes aux codes 
parasismiques internationaux les plus récents. 
La sécurité des personnes est l’objectif du 
dimensionnement parasismique mais également la 
limitation des dommages causés par un séisme.

De plus, certains bâtiments essentiels pour la gestion 
de crise doivent rester opérationnels.

Règles forfaitaires simplifiées

Le maître d’ouvrage a la possibilité de recourir à des règles simplifiées (qui dispensent de l’application 
de l’Eurocode 8) pour la construction de bâtiments simples ne nécessitant pas de calculs de structures 
approfondis. Le niveau d’exigence de comportement face à la sollicitation sismique est atteint par 
l’application de dispositions forfaitaires tant en phase de conception que d’exécution du bâtiment.

Les règles  - PS-MI «Construction parasismique des maisons individuelles et bâtiments assimilés» 
sont applicables aux bâtiments neufs de catégorie II répondant à un certain nombre de critères, 
notamment géométriques, dans les zones de sismicité 3 et 4.

Dans la zone de sismicité forte, le guide AFPS «Construction parasismique des maisons  -
individuelles aux Antilles» CP-MI permet de construire des bâtiments simples de catégorie II, 
sous certaines conditions stipulées dans le guide.

POUR LE CALCUL ...

Décomposition de l’Eurocode 8

La partie 1 expose les principes généraux du 
calcul parasismique et les règles applicables aux 
différentes typologies de bâtiments.

La partie 5 vient compléter le dimensionnement en 
traitant des fondations de la structure, des aspects 
géotechniques et des murs de soutènement. 

Exigences sur le bâti neuf

Les établissements scolaires sont systématiquement classés en catégorie III. Cependant, pour faciliter 
le dimensionnement des bâtiments scolaires simples, les règles forfaitaires simplifiées PS-MI peuvent 
être utilisées en zone 2 sous réserve du respect des conditions d’application de celles-ci, notamment en 
termes de géométrie du bâtiment et de consistance de sol.

Cas particulier : les établissements scolaires simples en zone 2

Les exigences sur le bâti neuf dépendent de la catégorie d’importance du bâtiment et de la zone de 
sismicité.

I II III IV

Zone 1

Zone 2
Eurocode 8 3

agr=0,7 m/s²

Zone 3 PS-MI1
Eurocode 8 3

agr=1,1 m/s²
Eurocode 8 3

agr=1,1 m/s²

Zone 4 PS-MI1
Eurocode 8 3

agr=1,6 m/s²
Eurocode 8 3

agr=1,6 m/s²

Zone 5 CP-MI2
Eurocode 8 3

agr=3 m/s²
Eurocode 8 3

agr=3 m/s²

1 Application possible (en dispense de l’Eurocode 8) des PS-MI sous réserve du respect des conditions de la norme PS-MI
2 Application possible du guide CP-MI sous réserve du respect des conditions du guide
3 Application obligatoire des règles Eurocode 8

aucune exigence

Page 50 sur 54



Quelles règles pour le bâti existant ?

Cat. Travaux Règles de construction

Zone 2 IV
> 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau

Eurocode 8-13

agr=0,42 m/s²

Zone 3

II

> 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau
Conditions PS-MI respectées

PS-MI1

Zone 2

> 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau

Eurocode 8-13

agr=0,66 m/s²

III > 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau

Eurocode 8-13

agr=0,66 m/s²IV

Zone 4

II

> 30% de SHON créée
Conditions PS-MI respectées

PS-MI1

Zone 3

> 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau

Eurocode 8-13

agr=0,96 m/s²

III > 20% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau
> 20% des contreventements supprimés
Ajout équipement lourd en toiture

Eurocode 8-13

agr=0,96 m/s²IV

Zone 5

II

> 30% de SHON créée
Conditions CP-MI respectées

CP-MI2

> 20% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau
> 20% des contreventements supprimés

Eurocode 8-13

agr=1,8 m/s²

III > 20% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau
> 20% des contreventements supprimés
Ajout équipement lourd en toiture

Eurocode 8-13

agr=1,8 m/s²IV

Gradation des exigences

 

Les éléments non structuraux du bâti (cloisons, cheminées, faux-plafonds etc.) peuvent se révéler 
dangereux pour la sécurité des personnes, même sous un séisme d’intensité modérée. Pour limiter cette 
vulnérabilité, l’ajout ou le remplacement d’éléments non structuraux dans le bâtiment doit s’effectuer 
conformément aux prescriptions de l’Eurocode 8 partie 1 :

pour les bâtiments de catégories III et IV en zone de sismicité 2, -

pour l’ensemble des bâtiments de catégories II, III et IV dans les zones 3, 4 et 5. -

Agir sur les éléments non structuraux

1 Application possible (en dispense de l’Eurocode 8) des PS-MI
2 Application possible du guide CP-MI
3 Application obligatoire des règles Eurocode 8, partie 1

Travaux sur la structure du bâtiment

Les règles parasismiques applicables à l’ensemble du bâtiment modifié dépendent de la zone sismique, 
de la catégorie du bâtiment, ainsi que du niveau de modification envisagé sur la structure.

L’objectif minimal de 
la réglementation sur 
le bâti existant est 
la non-aggravation 
de la vulnérabilité du 
bâtiment.

L’Eurocode 8-3 permet 
au maître d’ouvrage 
de moduler l’objectif 
de confortement qu’il 
souhaite atteindre sur 
son bâtiment.

Sous certaines conditions 
de travaux, la structure 
modifiée est dimensionnée 
avec les mêmes règles de 
construction que le bâti 
neuf, mais en modulant 
l’action sismique de 
référence.

L’extension 
désolidarisée par un 
joint de fractionnement 
doit être dimensionnée 
comme un bâtiment 
neuf.

  Je souhaite améliorer 
le comportement de 

mon bâtiment

  Je réalise des 
travaux lourds sur 

mon bâtiment

La zone sismique à prendre en compte est 
celle immédiatement inférieure au zonage 
réglementaire (modulation de l’aléa).

T
R

A
V

A
U

X

Principe de base
 

 
Je crée une 

extension avec joint 
de fractionnement
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Ministère
de l'Écologie, 
du Développement
durable,
des Transports
et du Logement

Direction générale de l’aménagement,  
du logement et de la nature 
Direction de l’habitat, de l’urbanisme  
et des paysages 
Sous-direction de la qualité et du développement 
durable dans la construction

Arche sud 92055 La Défense cedex

Tél. +33 (0)1 40 81 21 22

Janvier 2011

Cadre d’application

Entrée en vigueur et période transitoire

Les décrets n°2010-1254 et n°2010-1255 entrent 
en vigueur le 1er mai 2011.

Pour tout permis de constuire déposé avant 
le 31 octobre 2012, les règles parasismiques 
PS92 restent applicables pour les bâtiments de 
catégorie d’importance II, III ou IV ayant fait l’objet 
d’une demande de permis de construire, d’une 
déclaration préalable ou d’une autorisation de 
début de travaux. 

Cependant, les valeurs d’accélération à prendre 
en compte sont modifiées.  

Valeurs d’accélération modifiées (m/s²) pour 
l’application des PS92 (à partir du 1er mai 2011)

II III IV

Zone 2 1,1 1,6 2,1

Zone 3 1,6 2,1 2,6

Zone 4 2,4 2,9 3,4

Zone 5 4 4,5 5

POUR LE CALCUL ...

Plan de prévention des risques (PPR)
sismiques

Contrôle technique

Les plans de prévention des risques sismiques 
constituent un outil supplémentaire pour réduire 
le risque sismique sur le territoire. 

Le contrôleur technique intervient à la demande 
du maître d’ouvrage pour contribuer à la 
prévention des aléas techniques (notamment 
solidité et sécurité). Le contrôle technique est 
rendu obligatoire pour les bâtiments présentant 
un enjeu important vis-à-vis du risque sismique 
(article R111-38 du code de la construction 
et de l’habitation). Dans ces cas, la mission 
parasismique (PS) doit accompagner les missions 
de base solidité (L) et sécurité (S).

Attestation de prise en compte des 
règles parasismiques

Lors de la demande du permis de construire pour 
les bâtiments où la mission PS est obligatoire, 
une attestation établie par le contrôleur technique 
doit être fournie. Elle spécifie que le contrôleur a 
bien fait connaître au maître d’ouvrage son avis 
sur la prise en compte des règles parasismiques 
au niveau de la conception du bâtiment.

A l’issue de l’achèvement des travaux, le maître 
d’ouvrage doit fournir une nouvelle attestation 
stipulant qu’il a tenu compte des avis formulés par 
le contrôleur technique sur le respect des règles 
parasismiques.

POUR EN SAVOIR PLUS

Les organismes que vous pouvez contacter :

Le ministère de l’Écologie ■ , du Développement durable, des Transports et du Logement (MEDDTL)                    
 www.developpement-durable.gouv.fr

La direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature (DGALN) ■
La direction générale de la prévention des risques (DGPR) ■
Les services déconcentrés du ministère : ■

Les Directions départementales des territoires (et de la mer) - DDT ou DDTM ○
Les Directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement - DREAL ○
Les Directions de l’environnement, de l’aménagement et du logement - DEAL ○
Les Centres d’études techniques de l’équipement - CETE ○

Des références sur le risque sismique :

Le site du Plan Séisme, pro ■ gramme national de prévention du risque sismique www.planseisme.fr
Le portail de la prévention des risques majeurs  ■ www.prim.net

Ils viennent compléter la réglementation nationale 
en affinant à l’échelle d’un territoire la connaissance 
sur l’aléa (microzonage), la vulnérabilité du bâti 
existant (prescriptions de diagnostics ou de 
travaux) et les enjeux.

www.developpement-durable.gouv.fr
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2
Nuanciers du bâti

du Parc naturel régional 
du Gâtinais français.
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Parc naturel régional du Gâtinais français

Les nuanciers du bâti

Vers une charte 
colorée

Le bâti et ses colorations : prendre en compte 
les grands vecteurs d’influence
L’analyse des couleurs du bâti nous a permis de comprendre les grandes tendances colorées qui se dégagent

du territoire du Parc.

L’influence du lieu et des matériaux qui lui sont rattachés

Plusieurs secteurs d’influence correspondant à la domination de certains matériaux sur un périmètre donné se 

distinguent : la meulière au nord et au nord-est, le grès sur la quasi totalité du territoire, le calcaire en 

accompagnement de ces deux matériaux sur l’ensemble du secteur d’étude. 

L’influence du type de construction

Plusieurs typologies dominantes pour le bâti ont été identifiés. Sans être exhaustives, elles reflètent les usages 

et le statut du bâti (construction rurale, maison de bourg, contruction à façade en rocaille, en plâtre ou à 

nervures de brique) et les différentes périodes d’édification (styles, matériaux disponibles...etc).

Ainsi, lieu, matériaux et typologie du bâti sont étroitement liés.

Définition des palettes de référence
Les nuanciers du Parc naturel régional du Gâtinais français ont pour objectif de refléter les dominantes par

secteurs (liées à l’usage des matériaux : dominante grès, dominante meulière...) comme les différents types et

leurs variations (en fonction des époques et du style de la construction) et de proposer des accords colorés. 

Les nuanciers présentés par élements de la façade seront à utiliser, avec l’aide d’un homme de l’art, en corréla-

tion avec les tendances indiquées par type de bâti (sur la base des constructions les plus fréquemment rencon-

trées et paraissant véhiculer au mieux "l’identité" du territoire) et par localisation. Ces nuanciers auront pour

objectif :

• de refléter la diversité des constructions et de leurs tonalités plus spécifiques,

• d’offrir un outil facile d’accès (par exemple, je viens pour rénover ma maison, je reconnais le type du bâti 

auquel elle appartient et les tendances qui lui sont propres, je vérifie les grandes tendance dominantes du 

secteur dans lequel elle s’inscrit ou bien, je vais construire une maison, je regarde quels types de 

constructions se trouvent dans mon secteur, je choisi une famille typologique et je sélectionne mes tonalités 

parmi les couleurs adaptées).

Les nuanciers par éléments de la façade : orientations globales

Ces nuanciers reprennent les couleurs relevées sur le terrain pour chaqun des éléments de la façade.

Sélectionnées et triées, ces tonalités représentent le nuancier de base de la totalité du territoire. Les spécificités

de certaines couleurs sont indiquées en marge pour en faciliter l’usage. Cependant, les lecture de ces nuanciers

doit être complétée par celle des palettes par type de construction (pour un usage plus précis).

Pour le nuancier par éléments, les grandes orientations sont :

Pour les fonds de façade 

• Mise en valeur des sables de Fontainebleau par l’utilisation pour les enduits de liants traditionnels type chaux 

aérienne (meilleur rendu coloré, peu d’effet de blanchissement) ou plâtre.

• Mise en valeur des pierres de constructions traditionelles du Parc et sélection de tonalités d’enduits en accord

avec les tonalités de ces matériaux (pour la réalisation des constructions neuves conservant leurs dominantes).

1A

2A

1B

608005

608020

609005

609015

707010

707020 707030

707040

708010

708020

708030 708040

709010

709020

757010 757030

757040

758020

758030 758040758050

759010

759020

808010

808020 808030

808040

809005

809010

809020

809030858020

859020

859030

908010

908020

toiture

corniche ou
bandeau

fond de façade

huisseries
portes,
fenêtres et
volets

soubassement

encadrement

chaîne
bandeau
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Parc naturel régional du Gâtinais français

Les nuanciers du bâti

Vers une charte 
colorée

Pour les bandeaux, encadrements, corniches, chaînes, soubassements

• Valorisation des ces éléments et de leurs tonalités qui participent fortement à la définition de l’identité locale 

(dessin de la façade)

• Adaptation de la palette colorée de ces éléments pour les constructions neuves (sur lesquelles ils sont souvent

absents)

Pour les huisseries

• Cadrage de la palette et développement de nuances spécifiques pour certains types de constructions.

Les palettes de tendances par type de bâti

Pour chacun des types décrits, la palette de tendances présente :

• une sélection des tonalités identitaires parmi les tonalités relevées sur le terrain dans la 

perspective de valoriser le bâti et ses caractéristiques et une organisation de ces nuances pour les principaux 

éléments de la façade,

• des exemples d’accords  et l’explication de leur mise en pratique sur une façade type.

Ces nuanciers ont pour objectif de décrire les orientations de fond par famille typologique. Ils ne sont pas 

exhaustifs mais définissent une tendance.

Tonalités et matériaux

Les tonalités référencées concernent principalement des matériaux d’aspect traditionnels. Pour les huisseries, les

tonalités sont celles des peintures (opaques et non lasures), pour les enduits, ce sont celles d’enduits aux sable

et chaux, pour les badigeons, ce sont celle des badigeons au lait de chaux ou de peintures spéciales micropo-

reuses adaptées aux enduits au plâtre, pour les toitures, ce sont celles des terres cuites et des ardoises.

2B
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2307015
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403010 404020
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Parc naturel régional du Gâtinais français

Les nuanciers du bâti

Les tonalités retenues
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Les enduits
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Parc naturel régional du Gâtinais français

Les nuanciers du bâti

Les tonalités retenues

Les pierres
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Parc naturel régional du Gâtinais français

Les nuanciers du bâti

Les tonalités retenues

Les encadrements
bandeaux,
chaînes et 
corniches
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Parc naturel régional du Gâtinais français

Les nuanciers du bâti

Les tonalités retenues

Les soubassements
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Les fenêtres,
volets et portes
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Parc naturel régional du Gâtinais français

Les nuanciers du bâti

Les tonalités retenues
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Les fenêtres,
volets et portes
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Parc naturel régional du Gâtinais français

Les nuanciers du bâti

Les tonalités retenues
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Les toitures
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Parc naturel régional du Gâtinais français

Les nuanciers du bâti

Les tonalités retenues

Tonalités des tuiles

Tonalités des ardoises
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Parc naturel régional du Gâtinais français

Typologies et couleurs des constructions 
Le bâti traditionnel

avant 1850

Les maisons rurales 
aux pierres appareillées ou enduites à pierres vues

Exemples d’accords
conseillés
Pour les fonds de façade

La plupart des construction rurales présentent des

façades aux pierres apparentes. Ainsi, pour les

fonds de façade, les tonalités naturelles du grès et,

dans une moindre mesure, celles du calcaire, res-

tent la dominante. 

Les enduits (pour les joints, qui sont le plus sou-

vent beurrés) resteront en accord avec les nuances

de ces pierres, dans les tons mastic clair (issus des

sables de Fontainebleau), plus ou moins chauds

(plus ou moins ocrés).

Pour les huisseries

Comme pour les maisons de bourg à pierres vues,

les huisseries (volets et fenêtres, portes et portails)

seront traitées dans des tons doux déclinés selon

deux axes : 

- en accord avec les tonalités dominantes des 

pierres de grès (blancs cassés, gris chauds et 

tons mastic), 

- en léger contraste de couleurs : verts pâles/

gris verts et bleus doux/gris bleutés qui 

réchaufferont (feront paraître plus ocrés) les 

tons de grès et des calcaires. 

En complément, les bruns pourront continuer à

être utilisés mais seront légèrement teintés afin de

les enrichir : bruns rouges, brun violacés, marron

glacé (en accord avec les tonalités des toitures)…

afin d’intervenir en contrepoint du fond de façade

(animer la façade par ces touches de couleur ou

renforcer son homogéneïté). Ces tonalités seront

plutôt conservées pour les constructions a vocation

agricoles (anciennes granges par exemple).

808010

759010 609005608010

708020 908010 2307015

403010 404020

609005

8000

708010

708020 709020

8500

8090101507010

21080151907015

303030

1609010 13090201508020

9000

Simulation

de changement 

de couleur 

des huisseries

Dominantes colorées proposées

Tonalités dominantes

des joints enduits (sable

et chaux) des fonds de

façade 

Tonalités dominantes

des huisseries peintes

exemple 1

exemple 2 exemple 3

1er cas : accord très doux des 

huisseries avec le fond de

façade

Utilisation d’un gris légère-

ment violacé pour les huis-

series afin de faire ressortir

les tonalités plus rosées de

certaines pierres. Les enca-

drements sont en contraste.

2ème cas : camaïeu entre

volets et fond de façade

Utilisation d’un gamme de

beige à marron glacé en

camaïeu avec l’ensemble de

la façade. La porte, plus fon-

cée, marque son existence en

lien avec le ton du toit. La

fenêtre est plus douce.

4ème cas : contraste de

couleur des huisseries

avec le fond de façade

Utilisation d’un gris bleu

pour les huisseries afin de

créer un contraste de cou-

leur avec le fond de façade

et d’en réchauffer sa tonali-

té (les orangés ressortent).

6ème cas :  huisseries en

contrepoint de la façade

Pour les huisseries, utilisation

d’un gris vert clair révélant les

tons chauds des pierres du

fond de façade. Les encadre-

ments jouent leur rôle de

séparateur dans un ton clair

pour une meilleure lisibilité de

la façade.

5ème cas : huisseries en

constraste avec le fond 

de façade

Utilisation d’un brun rouge

en contraste de valeur avec

l’ocre-grisé clair du fond de

façade. Le contraste est

accentué par les encadre-

ments clairs. L’ensemble reste

dans une gamme chaude.

3ème cas : huisseries en

léger décalage avec le

fond de façade et le toit

Utilisation d’un blanc cassé

en accord avec le bandeau

pour les volets alors que la

porte reprend en camaïeu

plus sombre les tons mastic et

brun de la façade et du toit.
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Parc naturel régional du Gâtinais français

Typologies et couleurs des constructions 
Le bâti traditionnel

avant 1850

Les maisons de bourg
enduites à pierres vues

Exemples d’accords
conseillés

Pour les fonds de façade

Les tonalités naturelles du grès et, dans une

moindre mesure, celles du calcaire, restent la

dominante. Les enduits veilleront à rester en

accord avec les délicates nuances de ces pierres,

dans les tons mastic clair (issus des sables de

Fontainebleau).

Pour les huisseries

Conservation des accords doux avec les pierres de

grès (blancs cassés, gris chauds et tons mastic) et

confirmation/développement d’une gamme de

mise en valeur des tonalités de la pierre : gris verts

et gris bleutés faisant ressortir les tons chauds du

grès (par contraste, rapport des complémentaires).

Minimisation des bruns (déjà très développés) qui

créent un fort rapport de contraste (accentuant les

percements qui sont souvent peu soulignés (pas

d’encadrements marqués). Ces tonalités sombres

seront plutôt réservées au bâti rural.

808010

759010 609005608010

708020 908010

403010 404020 608010

609005

8000

708010

708020 709020

8500

809010

15080101606015

1507010

1809010

210801520080151907015

2607005

Simulation

de changement 

de couleur 

des volets

Dominantes colorées proposées

Tonalités dominantes

des joints enduits (sable

et chaux)  des fonds de

façade 

Tonalités dominantes

des huisseries peintes

exemple 1

exemple 2 exemple 3

1er cas : contraste des 

huisseries avec les encadre-

ments et fond de façade

Utilisation d’un gris vert

pour les huisseries afin de

faire ressortir les tons

chauds de l’enduit, 

contraste léger avec les

encadrements.

2ème cas : accord doux

entre volets et fond

Utilisation d’un ocre gris

clair et légèrement rosé

pour les huisseries afin de

créer un camaïeu avec le

fond pour une façade très

douce. Porte en contraste.

4ème cas : contraste de

couleur des huisseries

avec le fond de façade

Utilisation d’un gris bleu

pour les huisseries afin de

créer un contraste de cou-

leur avec le fond de façade

et d’en réchauffer sa tonali-

té.

6ème cas : camaïeu sur 

l’ensemble de la façade

Pour les huisseries, utilisa-

tion d’un orcre rosé clair en

camaïeu avec le fond de

façade et le soubassement,

créant des accords subtils

faisant ressortir les diffé-

rentes tonalités des pierres.

5ème cas : accord des 

huisseries avec le fond 

de façade, contraste avec

les encadrements

Utilisation d’un ocre clair en

accord avec le fond de faça-

de afin de mettre en valeur

les encadrements, bandeaux

et chaînes qui la structurent.

3ème cas : contrepoint des 

huisseries avec le fond de

façade

Utilisation d’un gris légère-

ment violacé pour les huis-

series afin révéler certaines

nuances des pierres du fond

de façade. 
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Parc naturel régional du Gâtinais français

Typologies et couleurs des constructions 
Le bâti traditionnel

avant 1850

Les maisons de bourg
totalement enduites

Exemples d’accords
conseillés

ç
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Simulation

de changement 

de couleur 

des huisseries

et du fond de 

façade

Dominantes colorées proposées

Tonalités dominantes

des fonds de façade 

(tonalité des enduits

sable et chaux) 

Tonalités dominantes

des huisseries peintes

Le jeu des couleurs est plus fort sur ce type de

constructions. 

Les fonds de façade

Les enduits peuvent être choisis dans une gamme

plus large, allant de tons beige mastic clair (sables

de Fontainebleau) à des tons plus soutenus (ocres

clairs et ocres rosés). Ces tonalités s’inspirent de

celles obtenues à d’autres époques par adjonction

de divers agrégats dans les enduits : sables de

rivières (tonalités plus ocrées), briques pilée (tonali-

tés plus rosées). Les tonalités grises (issues de rava-

lements en ciment) sont abandonnées.

Cependant, on rencontre encore des façades

peintes ou badigeonnées : elles utilisent des tonali-

tés soutenues telles que des gris-bleutés ou des

ocres très soutenus  qui peuvent être conserver

pour le ravalement de certaines constructions.

Ces enduits de fond de façade se lisent et existent

dans le rapport aux autres éléments.

Ainsi, ils entretiennent généralement un rapport

de contraste marqué avec les bandeaux, chaînes et

encadrements teintés en blanc ou blanc cassé.

Cette logique de rapport de contraste doit être

conservé, que ce rapport soit faible (lorsque l’on

utilise des tonalités claires), ou plus fort dans le cas

des peintures et badigeons.

Les soubassements, souvent de petite taille, sont

essentiellement traités soit comme les bandeaux,

soit en ciment (peint ou non), soit en ciment

romain (plâtre et brique pilée). De tonalité souvent

plus soutenue et de finition lissée, ils seront soit

traité en accord avec les bandeaux, soit dans une

tonalité plus soutenue que le fond de façade mais

en accord avec celle-ci. 

Les huisseries

Les huisseries sont généralement plus colorées que

dans les constructions à pierres vues : les blanc et

blanc cassés, récurrents, seront conservés, les bleu-

tés et les verts développés (en contrepoint avec le

fond de façade). Les tonalités trop violentes seront

éliminées (les enduits restent relativement doux et

seraient trop atténués par la présence de tons vio-

lents), les ocres, les bruns et bruns rouges consti-

tueront une gamme complémentaire. Les portails

reprendront les tonalités des volets. Les portes

pourront soit être de même couleur que les volets,

soit reprendre une tonalité plus sombre (pour

accentuer le contraste). Les fenêtres pourront

reprendre la tonalité des volets ou une tonalité

plus claire.

état d’origine

exemple 1 exemple 2

1er cas : contraste des 

huisseries avec les encadre-

ments et fond de façade

Utilisation d’un gris bleu

pour les huisseries en

contraste de couleur et de

valeur avec l’enduit afin de

réchauffer l’enduit mastic

grisé clair.

2ème cas : accord doux

entre volets et fond

Utilisation d’un mastic ocré

clair pour les huisseries afin

de créer un camaïeu avec le

fond et le soubassement-

pour une façade très douce. 

4ème cas : contrepoint

doux des huisseries avec

le fond de façade

Utilisation d’un gris mastic

légèrement violacé pour les

huisseries afin de créer un

cléger contrepoint avec le

ton de l’enduit qui semble

ainsi plus jaune.

6ème cas : accord entre

huisseries et soubasse-

ment et camaïeu avec le

fond de façade

Pour les huisseries, utilisa-

tion d’un orcre en camaïeu

avec le fond de façade et an

accord avec le soubasse-

ment. La porte se détache

et se relie au toit.

5ème cas : contraste de

valeur entre huisseries et

fond de façade, contraste

avec les encadrements

Utilisation d’un rouge

sombre en contraste avec le

fond de façade afin de

mettre en valeur les enca-

drements, bandeaux et

chaînes qui la structurent.

3ème cas : contrepoint fort

des huisseries avec le

fond de façade

Utilisation d’un gris vert

pour les huisseries afin de

créer un jeu coloré avec

l’enduit de fond. Les enca-

drements clairs accentuent

ce contrepoint. 
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Parc naturel régional du Gâtinais français

Typologies et couleurs des constructions 
Le bâti des 19ème et 20ème siècles

1850 à 1950

Les maisons de style 19ème

à façade en rocaille

Exemples d’accords
conseillés
Pour les fonds de façade

Ils sont le plus souvent constitués de meulières et/ou

d’éclats de meulières aux tonalités soutenues brun oran-

gé plus ou moins rosé ou grisé. Les joints enduits se

développent des ocre grisés aux ocres rosés soutenus

lorsque ces enduits comportent de la brique pilée. On

note aussi parfois la présence de charbon de bois pour

les plus anciens.

Les joints sont souvent en accord de valeur avec la tonali-

té des meulières. Ce principe d’accord est à conserver.

Cependant, ces fond de façade peuvent également être

traités dans le style rocaille mais en utilisant des pierres

de grès. Dans cette configuration, les joints sont le plus

souvent accordés avec la tonalité des pierres (accord

d’ocre grisés). Plus rarement, ces joints peuvent être plus

colorés (orangés ou grisés) dans une recherche d’effet

décoratif. C’est le principe d’accord qui sera privilégié.

Pour les bandeaux, chaînes et encadrement, les deux

cas de figure récurrents sont retenus : enduits clairs

(blanc cassé et greige) en léger contraste avec le fond de

façade ou traitement en brique (avec des joints en accord

de tonalité et de valeur).

Les soubassements, s’ils ne sont  pas en rocaille, sont

en enduit lissé en accord :

- soit avec la tonalité dominante de l’ensemble du fond

de façade (ou légèrement plus soutenus), 

- soit  avec les encadrements, bandeaux et chaînes. 

Pour les huisseries

Les tonalités dominantes sont plus soutenues et souvent

plus franches que pour les autres types de constructions :

les verts (foncés, chauds ou froids), les rouges sombres et

rouges briques ainsi que les bruns sont fréquents. Ces

dominantes sont retenues. En complément de cette

gamme soutenue, on note également des tons chamois

(ocre jaune à ocre rouge) qui sont conservés dans l’esprit

de créer un accord avec la tonalité de la meulière. Enfin,

les blanc cassés restent fréquents et créent un rapport de

contraste avec la façade. Ils sont soit en accord avec les

encadrements clairs, soit en contraste avec les encadre-

ments de brique. L’ensemble de ces différents rapports

d’accord et de contraste contribuent dans tous les cas à

améliorer la lecture du dessin de la façade.

En outre, les fenêtres ne sont pas forcément de même

couleur que les volets. Lorsque ce n’est par le cas, elles

seront traitées en tons clairs (blanc, blanc cassé, greige)

en accord avec les encadrements.

Les portes sont dans tous les cas traitées dans une tonali-

té sombre.

Pour les constructions comportant des décors en céra-

mique en linteau, la tonalité dominante de ces céra-

miques pourra être reprise pour les huisseries.

406030404030

408010

707040

707020

306020

606020

707030 708020

609005608005807005

090008500

304050

305020

202020

605040 707030 608020

404030503020

303040

708030 709020 609005

1603035 1604040 1605040

18050401703030 1805035

Simulation

de changement 

de couleur 

des volets

Dominantes colorées proposées

Tonalités dominantes

des joints enduits

(chaux, sables et autres

agrégats tels que la

brique) des fonds de

façade 

Tonalités dominantes

des huisseries peintes

exemple 1

exemple 2 exemple 3

1er cas :  des huisseries au

ton soutenu en accompa-

gnement du fond de façade

Utilisation d’un rouge

sombre pour les huisseries

afin de faire ressortir les

tons chauds de l’enduit, 

contraste fort avec les enca-

drements.

2ème cas : camaïeu doux

entre volets et fond

Utilisation d’un ocre gris

clair chaud pour les huisse-

ries. Le dessin des chaînes,

bandeaux et encadrements

se distingue des autres élé-

ments en camaïeu. 

Porte en contraste.

4ème cas : contraste de 

couleur des huisseries

avec le fond de façade

Utilisation d’un vert soutenu

pour les huisseries afin de

créer un contraste de cou-

leur avec le fond de façade :

l’orangé des meulières et de

la brique ressort.

6ème cas : accord des 

huisseries avec les 

encadrements

Pour les huisseries, utilisa-

tion d’un beige clair proche

du ton des encadrements,

chaînes et bandeaux, faisant

ressortir le fond de façade

(contraste).

5ème cas : révéler le dessin

de la façade par des tons

intermédiares pour les

huisseries

Utilisation d’un ocre clair

pour les volets intermédiaire

entre fond de façade et

encadrements, révélant le

dessin de la façade.

Porte en accord avec le fond.

3ème cas : accord des 

huisseries avec le fond de

façade

Utilisation de bruns orangés

et sombres pour les huisse-

ries afin révéler certaines

nuances des pierres du fond

de façade. 
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Parc naturel régional du Gâtinais français

Typologies et couleurs des constructions 
Le bâti des 19ème et 20ème siècles

1850 à 1950

Les maisons de style 19ème

à façade en plâtre

Exemples d’accords
conseillés
Pour les fonds de façade

Ces constructions à façade enduite au plâtre présentent

à la base des tonalités très claires (celle du matériau)

allant du blanc cassé au gris très pâle. Pour des raisons

de résistance aux intempéries et d’aspect, elles sont le

plus souvent badigeonnées. Ces badigeons sont généra-

lement clairs (blanc cassé, ocre clair, rosé clair) mais peu-

vent également parfois être soutenus : ocres jaunes

notamment (surtout pour des bâtiments ayant eu un

usage commercial : café, boutique…).

Ces deux tendances sont retenues pour les fonds de

façade :

- la gamme dominante de tons clairs est conservée et 

affirmée : blanc cassé au gris ou à l’ocre, rosé très 

pâle 

- une gamme de tons plus soutenus est proposée en 

complément : ocre jaune et ocre rosé.

En outre, les fonds de façade en trompe l’œil, par

exemple en fausses briques, représentent des cas particu-

liers propres à certains bâtiments. Ils seront traités au cas

par cas.

Les éléments de modénature seront toujours traités dans

les tons les plus clairs (blanc et blanc cassés) afin de les

mettre en valeur.

Pour les huisseries

Les huisseries seront traitées dans des tonalités douces,

dans l’esprit des façades : gris clair et mastic, gris bleutés,

ocres clairs, blancs cassés, gris verts très clairs.

Les huisseries seront soit accordées avec les tonalités des

modénatures et encadrements, soit en rapport avec le

fond de façade (léger contraste ou accord). Les portes

seront soit en accord avec les volets, soit en camaïeu

dans un ton plus soutenu (par exemple, gris bleu clair

pour les volets et bleu gris soutenu pour la porte). 

Les fenêtres pourront soit être accordées avec les volets,

soit avec les encadrements et autres éléments de modé-

nature.

Dans certains cas, lorsque ces constructions comportent

des éléments de décor en céramique dans les linteaux, la

couleur des huisseries pourra s’accorder avec ces tonali-

tés (sans pour autant utiliser des tonalités trop vives).
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Simulation

de changement 

de couleur 

des huisseries et 

du fond de façade

Dominantes colorées proposées

Tonalités dominantes

des enduits (liés au

plâtre)  et badigeons

(lait de chaux) des fonds

de façade 

Tonalités dominantes

des huisseries peintes

exemple 1

exemple 2 exemple 3

1er cas :  Accord des huisse-

ries et de la modénature

Cet ensemble très doux asso-

cie un fond légèrement plus

grisé que les huisseries et élé-

ments de modénature blanc

cassé. C’est le jeu de la lumiè-

re qui accentue au fil des

heures le dessin de la façade.

La porte sombre se lie au toit.

2ème cas : harmonie douce

de l’ensemble de la façade

Tonalité beige rosée pour les

huisseries et le fond. La porte,

légèrement plus soutenue

marque l’entrée. La modénatu-

re très claire (blanc cassé)

marque le dessin de la façade.

Soubassement légèrement plus

soutenu.

4ème cas : modénature et sou-

bassement en accord, dia-

logue des huisseries avec le

fond

Les huisseries et le fond sont de

même valeur mais de tonalités

différentes, ocre jaune pâle et

cert grisé pour créer un dia-

logue coloré. La modénature

fait corps avec le soubassement.

6ème cas : accord des huis-

series avec les éléments

décoratifs des linteaux

Un bleu doux pour les volets,

plus soutenu pour la porte et

en accord avec les éléments

décoratifs en céramique,

réveille les tonalités ocre

orangées du fond. La modé-

nature reste blanc cassé.

5ème cas : huisseries en

contrepoint du fond de

façade

Un vert, très clair pour les

huisseries et plus soutenu

pour la porte, réveille en

douceur l’ocre jaune pâle du

fond de façade. 

La modénature toujours plus

claire se détache.

3ème cas : camïeu des

huisseries et du fond de

façade

Les volets reprennent l’ocre

clair du fond de façade, la

porte est légèrement plus

accentuée. Seule la modéna-

ture très claire se détache et

marque le dessin de la faça-

de.
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Parc naturel régional du Gâtinais français

Typologies et couleurs des constructions 
Le bâti des 19ème et 20ème siècles

1850 à 1950

Les maisons fin 19ème et début 20ème

à nervures de brique

Exemples d’accords
conseillés

Pour les fonds de façade

Ces constructions présentent des fonds de façade variés

tant au niveau des matériaux que des teintes : pierres

appareillées (meulière, grès, éventuellement mélangé au

calcaire), enduits sable et chaux, badigeon ou peinture

(sur des enduits de nature variés).

Sur ces façades, la brique est utilisée essentiellement

pour composer les éléments décoratifs : travail des

chaînes, bandeaux et encadrements. Ces éléments sont

composés soit à partir de briques de couleur uniforme,

soit en mélangeant des briques de deux ou plusieurs

tonalités (par exemple, brique ocre jaune en alternance

avec de la brique ocre rouge). Ce travail décoratif de des-

sin de la façade est souvent complété par la réalisation

de filets ou éléments d’encadrements en enduit lissé et

peint, marquant souvent le style de la construction et

créant un rapport de contraste avec les tonalités des

briques (enduit blanc ou blanc cassé en contraste avec

les briques, le fond de façade devenant un troisième élé-

ment de la composition). 

Les enduits utilisés en fond de façade de ces construc-

tions à nervures de brique veilleront à conserver ce jeu

(entre fond et encadrements/chaînes/bandeaux/corniche)

et à en faciliter la lecture : les ton neutres (mastic plus ou

moins grisé ou ocré) faciliteront la lecture des éléments

dessinant la façade (lorsque le matériau de fond de faça-

de n’est pas apparent). 

Pour les huisseries

Les huisseries jouent un rôle de contrepoint particulière-

ment important pour ce type de constructions. Lorsque la

composition de l’ensemble est forte, les tonalités utilisées

pourront être soutenues, soit en contraste de valeur, soit

en contraste de couleur. Ainsi par exemple, le blanc

pourra être utilisé lorsque les chaînes, encadrements et

bandeaux en brique sont soulignés également de blanc,

un vert sombre pourra s’opposer dans un autre cas au

rouge orangé des briques, un brun rouge ou un ocre

soutenu pourra renforcer une encadrement en brique

bicolore.

Certaines constructions utilisant la brique présentent éga-

lement des éléments de structure en métal apparents, en

général les linteaux. Ces éléments sont souvent traités à

part et s’accordent éventuellement avec des médaillons

de céramique (essentiellement des fleurs stylisées). Dans

ce cas, les parties métalliques seront traitées en accord

avec les portes (en bois) et les volets (souvent métalliques

également) et reprendront si possible les couleurs des

médaillons. Ainsi, les bruns violacés, prunes ou vert d’eau

peuvent également être utilisés. Les fenêtres peuvent

s’accorder à l’ensemble ou être traités dans une tonalité

plus claire en camaïeu (même tonalité mais valeur diffé-

rente) ou en blanc/blanc cassé.
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Simulation

de changement 

de couleur 

des huisseries

et du fond de 

façade

Dominantes colorées proposées

Tonalités dominantes

des joints et enduits

(sable et chaux) des

fonds de façade 

Tonalités dominantes

des huisseries peintes

état d’origine

exemple 1 exemple 2

1er cas :  contraste de valeur

des huisseries 

Un beige clair pour les volets, en

accord avec les briques les plus

claires et un brun rouge sombre

pour la porte, en accord avec les

briques les plus sombre, créent

un jeu simple d’animation dans

les tonalités mastic de la façade.

2ème cas : contraste des

filets avec l’ensemble de

la façade

L’ocre jaune du fond de façade

est renforcé par le brun rouge

des huisseries en accord avec la

brique. Les filets blanc contras-

tent avec cet ensemble chaud

et dessinent la façade.

4ème cas : contraste de 

valeur des huisseries avec

le fond de façade

Le brun violacé des huisseries

créent une ambiance très début

de siècle pour cette façade aux

linteaux métalliques apparents.

Le fond de façade ocre chaud

légèrement rosé harmonise l’en-

semble. Les chaînes et encadre-

ments clairs dessinent la façade.

6ème cas : contraste de cou-

leur des huisseries avec

les briques et le fond

Les verts soutenus des huisse-

ries est en accord de valeur et

en contraste de couleur avec

les briques et le fond. Les

chaînes, bandeaux et enca-

drements blancs marquent le

dessin de la façade.

5ème cas : camaïeu de l’en-

semble de la façade

Utilisation d’une gamme d’ocre

jaune pour créer une harmonie

d’ensemble : tonalité plus claire

pour les volets, plus soutenue

et en accord avec les briques

pour la porte, moyenne pour le

fond. Le soubassement est

légèrement grisé. 

3ème cas : contrepoint des

huisseries avec le fond de

façade

Les gris vert des huisseries

créent un contrepoint par

contraste de couleur avec le

fond de façade très homogène

: briques et enduit ocre rosé

soutenu dans les mêmes tonali-

tés.


